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TRAVAUX ORIGINAUX.

la santé et la Maladie dans leurs rapports avec les diférenta
Climats et les différentes Saisons

PAR LE Da. SÉVERIN LAcHAPELLE, Ville St. Henri.

(suite*)

Des théories diverses ont été imaginées pour expliquer la
marche si active parfois des épidémies qui voyagent sans cesse
à travers les différentes parties de l'humanité dispersée sur la
surface du globe, quelles que distantes quelles puissent ètre les
unes des autres. La théorie des germes découverte par Hicker,
adoptée ensuite par Linné, semble trouver un appui solide
dans les travaux considérables de la microscopie moderne, de
sorte que nous pouvons la considérer comme celle du jour qui
fait le plus autorité. D'après elle, les maladies épidémiques
ont pour cause des germes qui, flottant dans l'immensité de
l'espace, pénètrent dans les profondeurs de notre organisme, y
développent des parasites vivants qui produisent une véritable
intoxication plus on moins violente. L'air, et surtout l'air
respiré, est le véhicule ordinaire de ces germes; néanmoins,
nous rapporterons plus tard des faits qui tendront à prouver
que, dans certaines circonstances, l'eau par elle-même, et cela
d'une manière immédiate, a pu transporter ces germes dans
l'économie, sans qu'il soit facile de découvrir comment celle-là
ait pu en devenir le refugium.

Ainsi donc, poussée par le vent, une atmosphère cholérique
d'Asie partira du delta du Gange et pourra, en moins de dix-
Sept années, pénétrer dans la plupart des régions habitées.
Tout le monde sait que cette dernière maladie vient de l'habi-
tude imposée aux Hindous par la religion de Brahma, et qui
consiste à brûler tous leurs morts et à en laisser les cendres
exposées aux ardeurs d'un soleil tropical. Il en est résulté et
il en résute tous les jours une évaporation gazeuse qui rend le
*choléra endémique dans ce petit coin du globe, et conséquemi-

() Voir les Nos. 9 et 10 de la livraison de 1876. 4
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en-t Jpidémique pa Fair qui a r àussi à le transporter partout,
Or, nous répOterons ici ce que ios a1vonis déjà dit: à tout<
épidenie pouvant t rouver un berceau, une cause, il est dudevoir
de tous de travailler à dtruire cette cuse. Pour prévenirk
choléra asiatique, qui est bien sûr le plus terrible des fléau
épidlmiq les, que faut-il done faire ? Nous en trouvons les
novens dans 'histoire même de cette maladie. M. le Dr.Pirw
neus le dit énergiquement

4Pour detruire le principe du eholérîa-moih us de 'Indeil
faudrait que lk diplomatie européenne, non-seulement invitit,
mais forçât les peuples (le l'lindoustan à ensevelir tous leur
morts à deux pieds sous terre et dans les lieux situés à l'abi
des inondations du (ange et de lindus. Alors le cholérn
asiatique disparaîtra pour toujours de la surûhee du globe. Ce
sera une grande victoire remportée dans fintérèt de l'humanité.
Nous devons .supposer que tout ce qui nons entoure et qui fait
notre vie, devait etre dans les temps primitifs dans un étatde
pureté que nous ne pouvons trouver aujourd'hui. Ainsi, l'air
qlue Fon respire, l'eau que l'on boit ont bien (ertainementpedi
des qualités vivitiantes qu'on leur a toujours attribuées; bi
plus, une foule de causes, de mauvaises influences, ont fait dt
ces agents de vie des agents de mort. Or, nous croyous qi
(st d'une urgente nécessité de trvvailler à leur restituer ci
état primitif, cette condition rermale qui leur est indispeDn
ble pour qu'ils soient ce pouru'qu<'i ils ont, été créés, e'est-àA-dir
le bien de tous. N\ous avons pris pour nous faire mieux CO-
prendre un exemple frappant d: l'histoire du choléra'
phyxia, et nous en tirons la conclusion suivante: Travaille
a détruire complôtement les germes des maladies endémiqe
et Phumanité. toujours inquiòte, verra approceher sans cran
lcs saisons qui transforment ces affoctions endémiques eng
démies d'une mortalité toujour's foudroyante.

Nous avons lit que c'est surtout par la respiration que l
eléments morbides tenus en suspension dans l'air, pénétrmDs
dans les tissus vivants pour y exercer leurs ravages; ce
nous ne pouvons nous empêcher de mentionner les curie&v
découvertes de Tyndall qui prouvent l'étonnante facilité F
tout ce que l'air peut contenir, de rentrer dans les voies-F
ratoires: " On sait, dit-il, que les os (les oiseaux, alu lieu d'
remplis (le moélle sont absolument creux, et qu'ils coeffl
iiquent avec les poumons, et servent ainsi à la respirIa
Aussi ces os pneumatiques sont-ils très propres à rea
corpuscules aériens qui parviennent dans leurs cavitll1
paon, élevé dans un château, offrait dans ses os d'abond
filaments de laine et de soie, teints des plus a
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leurs. C'tai t d'évideit.s vestiges de riches parures des noblOs
châtelaines du lieu, ou de quelques o'vrages tissés par leurs
délicates mains. Au contraire de, ;',ulies de l'humble maison
d'un bulanger avaient leurs cavités pneumatiques pi esque
uniquement bourrées de farine, et de quelques débris de vête-
ments grosswirs; celles d'un charbonnier y offraient d'abon.-
dantes parcelles de charbon. Il est curieux, concluait l'obser-
vateur, de voir ainsi les moeurs des animaux se traduire pa
l'examen de leurs voies rexpiratoires.

Nous pouvons nous aussi conc<'luire, apròs ce que nous avons
déjà dit des différentes températures et de l'air, que l'analyse
étudiée de ces éléments constituant les climats, peut faire con
naître les moeurs, les habitudes du santé et de maladie des
hommes soumis à leur action. Mais (es modifieations que nous
étudions ne sont pas dues seulement aux efftets d'une chaleur
ou d'un froid quelconque, à un air sec ou humide, nous avons
ajou1i que 'eau jouait un certain rôle dans ces moditientions,
nous allons l'étulier rapidement à son tour.

Nous pouvons dire, avec les plus savants chimistes que leat
ne se rencontre pas Et l'état <le pureté dans la nature: " Soit.
qu'elle séjourne ou qu'elle coule E la surface du sol, soit qu'elle
y tombe sou fo)rne de pluie, de brouillard, de rosée. soit enfin
quaprès avoir pénétré dans le seia de la terre elle quitte do
nouveau ses voies souterraines pour sourdre et couler à la sur-
face, dans tous .es états, et dans toutes ces circonstances elle
tient en dissolution divers matériaux. (Wurtry.) ' Cette seule
phrase tout en nous prouvant la non-prreté des eaux, nous in-
dique en même temps qu'il y a une variété assez nombreuse
uti ne doit pas présenter dans chacune les mêmes qualités.
<>us pouvons en faire une classification assez générale. Ainsi

les eaux peuvent être divisées en eaux douce, et en eaux dures.
Les eaux de riviòre, de lac, de uits, sont généralement recon-
nues comme douces ; les eaux de neige, de glace distillées, sont
dures. Ces der-niores néanmoins sont plus pures que les pre-
Mières, de sorte que nous pouvons dire ici: que ce ne sont patles plus pures qui sont les meileures.

La raison principale qui établit ia supériorité des eaux deuces
moins pures, sur les eaux dures plus' pur-s est celle-ci. Les
eaux douces tiennent en suspension une quantité plus considé-
rable d'acide carbonique que les eaux dures; à part de l'acide
Crbonique de l'air elles dissolvent aussi une quantité considé-
rable du même acide qui se trouve dans les matiòres organiques.
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qu'elles contiennent. Or l'acide carbonique a une vertu stimu-
lante qui rend ces eaux plus hygiéniques ; il a d'ailleurs une
action dissolvante sur certains-matéeiaux qui suffit à elle seule
a lui donner une supériorité marquee.

-M. Boussingault cherchant la cause du goitre qui se re-
contre plus souvent dans les pays élevés, celui des Cordillière,
par exemiiiple, tira la conclusion que l'usage d'eau provenant de
la fonte des glaciers en était la cause principale. M. le Dr.
Morrel dit aussi que nous trouvons la cause du goïtre dans la
constitution géologique <lu sol et dans les modifications qu'il
imprime à Vair, à l'eau, et aux fruits cu'il produit ; c'.cst égAki
ment l'opinion de M. Châtin, (lui a fait des recherches spéciles
à ce sujet. M. Grangé de son côté reconnait que nous devons
attribuer le goitre et le crét inisme à une surabondance de mag>.
sie dans Peau une analyse scrupuleuse des eaux de la valle
d'Isére où le goitre est endémique l'ont amené à cette conelusion.
Nous avons ici dans notre pays plusieurs endroits ou le goitr
semble étre endémique également ; il serait intéressant de
chercher si on en viendrait à la même conclusion que les auto.
rités précedentes, c'est-à-dire, que leau en est la cause prin-
cipale.

Comme lair. l'eau exerce une action vitale sur le monde or-
gani(que; enlevez aux tissus solides leurs humeurs, et la vie
s'en échappera aussitôt ; que de poussières paraissent sansvie
sous un soleil ardent, et qui deviennent animées comme pr
enchantement sous l'influence ('une pluie légèére.

Comme l'air aussi, Ileau est soumise à des lois rigoureUse
dont elle ne s'éloigne jamais sans produire de mauvaises cOnse-
quences.... Que de peuples, condamnés à boire (les eaux quels
mouvement ne peut puritier, que l'imnobilité au contrsir
empoisonne, nous fournissent les effets visibles d'un breuvage
de ce genre. Ce qui rend les eaux stagnantes nuisibles à IS
-santé, est la décomposition incessante les matieres organique
qui se trouvent dans son sein ou sur ses bords. " En s'Yaco
mulant, ces matiéres donnent lieu à divers inconvénients qu6
nous allons signaler. Elles peuvent corrompre les eaux On leor
communiquant l'odeur désagréable qui leur est propre, O,
qu'elles prennent en se putrefilant; elles peuvent réduimr0.l
sulfates qu'elles v rencontrent et. les transformer en sulfc1f
Enfin, en subissant au sein de l'eau cette combustion de
qu'on désigne sous le nom de putréfaction, elles lui enlèvd
tout l'oxygène dont elle était chargée." Ainsi donc ici en
la diminution de l'oxygène dans leau que nous buvons Çiot
renouveler les conséquences fatales que nous avons vu l'aecO&
pagner dans l'air que nous respirons.... C'est cet état de déef*
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position organique qui rend les eaux voisines de nos villes
d'uue impureté évidente, comme celles des marais. Aussi no
saurions-nous être trop particuliers quand il s'agit d'en faire
un usage quelconque, et ce n'est pas sans surprise que nous
avons appris qu'une munieipalitó voisine de la ville, voulant
s'approvisionner d'eau au moyen d'un aqueduc, en avait fixé
l'origine presque en face de notre cité; ce n'est pas économiser
les deniers publies que de les eildover d'une semblable flaçon.
Nous pouvons sans crainte assurer que lignorance ou l'avarice,
pour cette ntunicipalité, seront la cause d une augmentation
dans le ehiffre de maladies de toute sorte.

Cette flcilité qu'a l'eau de dissoudre les corps qu'elle con-
tient, n'est pas toujours ai désavantage (le la société. Au con-
traire, les eaux qui tiennent une solution plts ou moins con-
centrée de divers minéraux, viennent nuvs aider à détruire les
accidents fâcheux que les eaux mauvaises peuvent oecasionner,
nous voulons parler des eaux dites minérales. La thérapeutique
en effet s'en empare tous les Jours pour la guérison de ces ma-
ladies chroniques, qui, d'après Svdenham, am lieu de venir de
Dieu comme les maladies aigues, viennent de nous-memles.

(à continuer.)

Imperforation Intestinale.

N. le R?éda<cu,

Avec Votre permilion., 2je dionnerai conniaunce à vi e-
turs d dedux cas d'imperfioCati'n intetinale. qu ji'i eu ia
perer durt.nt le mois de déeembre dernier.
Madamo F. X. L., rue Workman. Montréal, mit, au Inonde le
1 novembre une petite tille, qui ne presentait en apparence

lacun vice de conformation : Le corps était bien développé, les
membras bien faits, les ouvertures naturelles réguliòrement
placées, etc., etc. Mais vers le quatri*me ou Cinquifme jour
apròs la naiksance, la mòre remar(ua avec surprise que sui
enfant n'avai pas' encore en d'évaci'uations fecales; alors elle
Ut adinistrer de l'huile de ricin qui ne produisit aucun effet.

Le médecin tccoucheur consulte examina Famis de l'enfant.
etle trouva normal; mai. en chercant à donner des lavements

s'apperçut qu il y avait oeclusion à Fextréiité intérieure dutectum.
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Ce médecin fit savoir à la mère que quelques fois ces vices
de conformation ne hissent aux chirurgiens d'autres alterna.
tive que de pratiquer un anus artificiel à la région abdominale.
La mère effrayée par cette terrible perspective n'osait plus
consulter les hommes de l'art.

Enfin après avoir attendu, du 9 novembre jusqu'au 6 décem-
bre (c'est-à-dire vinq-sept jours durant), la mort ou la guérison
miraculeuse de son enfant, et voywant que ni l'une ni 'autre
terminaison n'arrivait, elle se décida à chercher d'autres se-
cours et m'envoya chercher. Depuis longtemps du reste son
accoucheur lui conseillait de consulter un chirurgien.

Lorsque je vis l'enfant le 6 décembre, l'abdomen était dis-
len(du au possible, les côtes inférieures soulevees, la peau du
ventre lisse et tendue, etc.; depuis trois ou quatre jours elle
vomissait des matières fécales: sa figure était cependant encore
animée, ses yeux vifs, sa voix forte.

Apròs examen de l'anus et du reetum, j'expliquai à la mère
qu'il y avait possibilité de guérir son enfant en pratiquant là
perforation de l'ampoule rectale, ce à quoi elle consentit, mas
non sans (le vives instances de ma part.

Dans l'intervalle, j'avais constaté une tumeur molle, arofn-
die, offrant une résistance élastique. qui était le cuil-de-sac du
rectum distendu par les matières fécales. Alors je glissaisar
mon doigt; le plus gros trocart des trousses françaises et je
la ponetion. Immódiatement. il s'écoula par la canule un mi
conium épais.

Une sonde cannelée introduite dans la canule du trocart MO

permit de conduire sûrement jusqu'à l'ampoule un bisttOn
boutonné et d'y faire une large incision cruciale; anssitôt la
matières fécales sortirent. en abondance.

Il n'était pas possible ni nécesaire, dans ce cas, d'introduil
dans le rectum une mehe délatante, vu que la quantitéénorme
de matières fécales qui devaient s'écouler par l'ouverture 0Wi
plus que suffisante pour en empôeher l'occlusion.

J1'ordonnai de l'huile de ricin et (le petits lavements, Sil'éeo
lement arrètait.

Je revis l'enfit quelques jours après l'opération: les mfil
res féces s n'avaient cessé le couler que durant de courts inte
valles; l'abdomen avait diminué de moitié aiu moins, les f(
étaient augmentées et tout allait bien.

L'enfant est aujourd'hni en parfaite santé.
Vers la mi-novembre, un confròre nenvova un autre

d'imperforation intestinale qui a présente beaucoup p13
difficultés opératoires que le cas précé(dent.

L'enfant, gé <le quatre jours. était parfaitenent c.onstit
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moins l'anus dont il n'Y avait pas la moindre apparence. Je le fis
transporter à l'Hôtel-Dieu, et là, ciI présence de MM. les étu-
diants en médecine, réunis à l'amphitheâtre, je pratiquai avec
le bistouri une ouverture à travers la peau et les parties molles,
etréussis à atteindre l'extrémité de l'intestin située à au moins
un pouce de profonùeur. Au-sitôt que je pus sentir sous mon
doigt une tumeur molle et fluctuante, je fis, comme dans le cas

précédent, une ponetion avec un trocart, puis une incision cru-
ciale avec un bistouri boutonné, et l'écoulement des matières
fcales eut lieu librement.

Je dus, dans ce cas-ci, mettre une mèche dilatante, afin d'em-
pêcher la réunion de la plaie. Malgré cette précaution, quinze
jours après, la mère el le-imme m'apporta son enfant, dont l'in-
testin s'était graduellement oblitéré, faute d'avoir renouvelé
l'introduction (le la mòche assez souvent. Je répétai l'opé-
ration, mais avec beaucoup plus de difficultés que la première
fois. Malgré les soins attentifs de la mère, malgré les mèches,
lea bougies, etc., l'ouverture artificielle tend encore à s'oblité-
rer, et il faudra traiter ce petit malade comme on traite les
personnes affectées du rétrécissement du rectum.

Je saisis cette occasion pour faire observer aux élèves pré-
sents, que souvent le cliirurgien était appelé à remédier aux
imperforations de l'anus. Quelquefoi;, le recetum se termine par
uncul-de-sac situé au niveau de l'angle sacrovertébral; d'autres
fois, l'anus n'est séparé du rectum que par une cloison mince.

Le muscle sphincter de l'anus ne manque que très-rarement,
de là l'indication de donner à l'incision la direction antéro-
potérieure. afin que ses fibres ne soient pas divisées, et que les
MAtières fécales soient retenues.

les incisions doivent être fiaites avec beaucoup de précau-
hans, en les dirigeant <le préference vers le coxis, afin de ne
14nt léser les organes importants situés cri avant du rectum.

Dans la plupart de ces cas d'imperforation intestinale, il
tplus prudent de faire une ponction avec un trocart explora-

teurqu'avec un instrument tranchart; d'abord pairce qu'il y a
moins de danger d'hémnorrlhagie, et en second lieu parce que
les matiòres féces s s'écoulent plus facilement par la canule du

ocart que par la petite plaie faite avec la lame étroite d'un
istOurI.
D plus, une sonde cannelée introduite à travers la canule

Permet au chirurgiei de pénétrer sans difficulté et sùrement
.r'arpoule rectale avec un bistouri boutonné et d'y faire

io meision cruciale.
A. T. EntossAu.
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Calculs de l'Urèthre.

North \dams (Etits-Unis), 28 décenbre 1816.
M. lelldat

Permettez-moi de vous faire part d'un cas de calcul dl
l'uròthre, que je viens de rencontrer dans ma pratique,etpour
lequel j'ai dû pratiquer I'urèthrotomie externe. Quoique o
cas ne soient pas très rarea, je crois que celui-ci mérite d'être
noté: d'abord, à cause de la grosseur (les calculs, ensuitei
cause (i temps pendant lequel ils ont séjourné dans l'urèth,
et enfin par le fait qu'ils ont échappé à l'observation de hai
médecins, qui ont traité successivement l'enfhnt dans loco&m
des onze années précédentes. Ce dernier fait prouve qu'i
néglige bien trop souvent de s'assurer, au moyen de la sonD,
de la cause des difficultés d'uriner qui se rencontrent si.souven
chez les enfhlnts.

Patrick Canlin, le sujet (le cette observation, est un enfsp
de treize ans, petit, maigre et débile. Je le vis pour la premim
fois vers le 1er décembre. Ses parents m'apprirent qu'à lk
de deux ans, ayant en la scarlatine, il fut pris tout à coupl
grandes difficultés d'uriner, que bientôt après ses urins12
s'écoulòrent que goutte à goutte. J'appris aussi que depie
temps l'enfint n'avait éprouvé aucun mieux, et que Sif'
treprenais de le trait"r, je ne devais espérer aucunel*
nération pour ies soins, à moins (le le guérir.

Dès le premier examen je découvris à laide d'une. sonde
la cause du mal était un calcul situé dans le eutldesack
bulbe: une incision de - de pouce pratiquée au-dessous do
bourses me suffit pour pénétrer dans l'urèthre et l'extra
sonde introduite de nouveau alla se heurter contre un
calcul situé dans la prostate, l'urèthre étmt très dilatê
arriòre du premier caleu!, j'introduisis la pince à pol
l'incision déjà faite, et je réussis à saisir ce second calcu e
l'extraire sans couper davantage.

Le premier de ces calculs de forme oblongue et unipèM
grains, et présente sur une de ses faces et dans son diarfng
longitudinal, un sillon assez profond qui a dû être cr£ee
le passage des urines; le second de forme un Peu aplatie
r igueuse. pèse 35 grains.

Il y a déjà trois semaines que l'opération est faite Ie
achôve de se cicatriser et la miction est normale, cepeIa'J9
y a encore incontinence d'urine pendant le sommeil.

Unj. G. LU:500
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Société Médicale de Montréal.

Séance du 20 Décembre 1876.

Le Dr. A. T. Brosseau, président, au fauteuil.
LA procès-verbal de la précédente séance est adopté.
Le Dr. F. X. Trudel est admis membre actif, sur proposition

du Dr. G. O. Beaudry, secondé pa.a le Dr. C. M. Filiatrault.
Le Dr. G. O. Beaudry rapporte deux -as d'accouchement

laborieux.
Dans le premier cas, il s'agit d'une présentation du siége,
ition sacro-iliaque droite, dans un bassin rétréci dans son

'imètre antéro-postérieur par proéminence de l'angle sacro-
vertébral. Le docteur opéra le dégagement des membres infé-
deurs et du tronc à l'aide du crochet sur l'aine de l'enfant,
mais la tête étant restée fixe, il pratiqua la decollation et il oin
fit ensuite l'extraction avec le forceps, aidé d'un crochet sur le
maxillaire inférieur. L'enfint était mort avant l'accouche-
ment. La mère en a été quitte pour une légère déchirure du
peinée.

.lans.le second cas, il s'agit également d'une présentation du
siége, nais dans un bassin bien conformé. Après le dégage-
mnt des membres inférieurs et du tronc, le Dr. Beaudry s'est
servi du forceps )our extraire la tète. La mòre et l'enfant
furent bien.

I)r. A. Dagenais: Je doute qu'il y eut dans le premier cas
étoitessO, ou du moins étroitesse du bassin assez grande pour
OMger la décollation. Le bassin ayaut laissé passer la tète à
l'aide du forceps, après la décollation, il est naturel de suppo-
er, qu'il l'aurait Ilaissé passer également sans ce procédé. Jen'approuve pas es tractions avec le croebet sur les ainmes d'un

enant Vivant, cependant ici la chose était pratiquable parce
que l'enfant était mort. Je crois, qu'avec l'expectation, ce
*s se serait terminé par les seules forces naturelles. La
femnme accusait, il est vrai, des douleurs durant les trois jours
quiont précédé l'accouchement, mais je suis porté à croire que
Ce douleurs étaienit fausses, vu qu'elles étaient peu prononcées.
L)opium à l'intérieur, ou mieux en injeetion par le rectum
(Par exemple: laudanum, xv à xx gout'tes pour 2 onces d'eau),n1at calmné ces fausses douleurs pour les faire remplacer par
des tranehées régulières.

Quant au second cas, avant d'avoir recours nu forceps, j'au-
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rais prétére eessayer le dégageient dle la tête cin engageanntu
ou deux doigts dans la bouche de l'enfant pendant que l'u.
tre ina aurait tiré directement sur le trone.

Dr. E. P. Lachapelle : 1)as les présentations du siége peu
opérer le dégagement de la tête de l'enfant, je partage entii.
ment l'opinion du )r. Dagenais.

Dans les versions podaliques, c'est une bonne pratique de
saisir la première jambe qui se présente, sans s'occuper trop
le sa congénòre, et de terminer ainsi la manSuvre. L'aut

jambe. outre qu'elle sert à protéger le cordon ombilical, ne
gène nullement l'opération.

Dr. C. M. Filiatrault: Dans les (as dif1iCiles d'accouchement
il est permis de se demander si la version ou le forceps peu.
vent être inditélrenmment emluplovés. La compression du oer.
veau, surtout à sa base pendant la version, peut être f11talede
même aussi pour la compressioi du nerf pneuo-gastripe.
Beaucoup le médecins recommandables ront pour la version,
et d'autres pour le fin-reps. La version, il me semble, dornt
etre plus souvent remplacée par le forceps.

Carî entier blimne la coutume de faire (les tractions surl
cor'dol placentaire. Cet auteur est d'opinion qu'il vautmieU
attendre et laisser l'utrs seul faire son (œuv'r nturellemed

J)r. A. Laramée: Dans le premier cas cité par le Dr. Beo-
dry. les signes <le mort de l'enfant étant bien établis, faus
préféré recourir tGut (le suite à la céphalotomie, ce qui aure
permis à l'accouchement de se terminer promptement et hea-
reusemuent.

Quant à l'usage du forceps Iour dégager la tête après Dy

presentation pelvienne, j'y auirais r'eeours, mais non. -ad8
d'avoir essayé l'autre procédé dont on vient de parler. Lapr'
tique de f*ii'e la version avec une jambe seulement rend re
lemen L service. La première fois que j'ai eu occasiond
voir mettre en pratique, c'était, il y a quatre ans, dans a
ceonsu'tation avec le Dr. d'Orsonnens. Quant à l'opinion de
pas faire des tractions sur le ('ordon placentaire postparks
faime encore mieux les conseils des auteurs qui iecommandenk
dans la majoité (les cas, de faire <les tractions légòrcs e
cou'ts intervalles, pendant qu'un aide exec'e lo compres.
méeanique sur l'utérus à travers la paroi abdominale. M:
('ette dernière précaution, on a la (ei'titude d'éviter une hed
r'ha gie.

1)r. A. T. Brosseau: Je remarque avec plaisir les 0
vations généra les et, pratiques qu'on vient de faire à tour
rôle. La discussion tire les choses au clair et rend dessert
importants. Du reste. les observations mutuelles dans ladi'
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tumion instruisent bien souvent mieux qulle les livres. et je re-
grette réellenent que plusieurs confrères n'imitent pas notre
rile et notre régularite à assister aux i"ssemblées du notre
Société.

)ans le premier eas rapporté, une fois les membres infé.
rieurs et le trone dégagés, je suis bien ('opinion qu'il eût, téI
préférable de recourir à la eéphalotomie; la tête avant perdu
sonvolunie, se serait dégagée facileient, la f>emmile étant âgée
(40 ans), bien grasse, le tissu eellulaire dans le bassin pouvait
retarder l'accouchement. Les parties molles sont quelquefois
mnecause suffisante (le d vstoeie.
Quant au dernier cas. je donne la préférence aux doigts eni-
agésdansla mâicloire le l'enftant plutôt qu'à Fusage du foreeps.
La compression de la base du eerveau peut certainement

avoir des conséquences graves.
Les capillaires sont déjà engorgés, et la compression excen-

trique et concenitrique qui s'etablit durant la version. peut.
ètrefuneste, et même aller jusqu'à entraîner la déchirure ou
le tiraillement du nerf pneumo-gastrique, a.cidents graves
pur l'enfant.

Dans les accouchements. l'expeetation joue un rôle capita,
et après l'accouchement je crois que c'est une bonne chose
de-ne point faire des tractions sui le cordon placentaire et
'attendre p)atiemment l'expulsion spontanée <te tarrire-fix.
LesDrs. A. Dagenais et E. P. Lachapelle font rapport du

1sultat satisfaisant de leur délégation à la Législioture (te Qué-
bc, relative mant au Bill Médical.

PuiS, il est proposé par le Dr. Ed. Desjardins, secondé par le.
Dr.A. Laramée, que la reconnaissance de la Société soit offerte
'uDrs. Dagenais et Lachapelle pour le zôle et le dévouement
qils ont déployés dans cette importainte mission.

Adopté.
Proposé par le Dr. J. W. Mount, secondé par le Dr. E. P.

I4ebapelle, qu'il serait désirable que la Société prenne dem
oyens dce C procurer le portrait du regretté Dr. George Gre-

'er, et qu'un comité composé du moteur, (lu secondeur et du
50rtaire soit ebargr de voir à l'exécution <le ce projet.

Adopte.
Le Dr. A. Lamarche donne avis, qu'à la prochaine séance, il

era le Dr. E. Berthelot comme membre actif.
la seauce est levee.

Dit. A.Sn M.
Sec.-Trés. S. M.
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REVIUE DES JOURNATJX.

PATHOLOGIE ET CLINIQUE MEDICAJi|.

Leçon sur la paralysie générale spinale, subaig.
antérieure. (14 avril 1875).-J'ai A vous parler, messieoa
d'une maladie qui n'a été bien étudiée que récemment i
s'arit d'un homme de 29 ans, peintre sur voitures depuislit
die 12 ans, qui, dans son art, est obligé de broyer des couleur
contenant du plomb. Il a eu deux fois, antérieurement à
derniore affection, des accidents saturnins, coliques et coli
pation opiniâtre, sais éprouver (le troubles de la vue, nik
phénomunes qu'on est convenu d'appeler encéphaloptlie
saturni ne. M1ais il est depuis longtempl>s anhélant et anémiq;
il n'a jamais eI de syp hilis et ne poie la trace d'aucun chan
cre; cet homme a de légères habitudes alcooliques. Le d&4
de son ctat actuel remonte à deux mois; Voici cette marche:
auparavant, il eut une nouvelle attaque de coliques saturnim
dont la dué fut de huit jours; puis les accidents s'amendèmt
et il repli t son trlavail ; mais il r'emnarquna qu'il lui étfait imp'
sible de manier son outil avec la même habileté, et une faiblese
dans les muscles de la main et bientôt il ne put plus seleve,
après quelques semaines. Mair il n'y eut. pas de localisati
de la paralysie dans les extenseurs ou les flechisseurs; elleft

génîérale dians les nembles supérieurs; cet état dura den
semaines envir-on, puis le malade re--sentit des plhénomet
nouveaux, des douleurs valgues, le la fitblesse; laparlfâ
gagna les membres infôrieurs, et c'est à partir (le ce moie
qu'il lui fut impossible de se lever. 11 n'a ni rétention ii W
tinence d'urline ou de matiùres fécales; il n'y a donc padf
r'ationl des sphinclers.

Le sujet est profondient amaigri, les nuqueuses sentdw

lorécs; eeendant il n'y a pas (le lisér'é aîu collet des dene
Les deux points qui <toivent attir-er notre attentio' SOfl
paralysie et l'alrophie. Il y a bien encore quelques b
vestiges de motilité aux membres inférieurs, mais tous

muscles des membres nit subi une atrophic complète ;
les membres intérieurs, on remarque surtout les muscludesà

cuisse, au mollet, ils ont encore conservé un faible degré&
fermeté. En méòme tenps que les nembres, les mîuscles da
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tronc ont également subi latrophi; aussi il y a absence coin-

pite des pectoraux, des rhomb oïdes, du grand dentelé. La
contractilité inusculaire électrique doit done ôtre dinii nuée.

Iasensibilité est intacte, la sensibilité réflexe persiste,, il n'y
apas de troubles trophlique; du côté de la peau, fait trôs-impor-
tant pour le diagnostie. -L'inelliyence est parfaite.-Les nus-
les de la face et des yeux ont conservé leur motilité.
Notre malade n'a jamais eu de bronchite persistante, et

cependant sa respiration est anhélante, )lus fréquente ; ainsi,
hiersoir, j'ai compté vingt-huit inspirations par minute; do
plus, ce matin, il y a paralysie du diaphragpne. On trouve aussi
que acclération des mouvements du cœur, mais le 1)ouls est
rgulier; de ce côté, il n'y a pas eu d'accidents, sinon une syn-
eope; hier, à la vue de sa femme, syncope qui dura quelques
minutes.-Aujourd'hui encore, il n'y a pas de /ièrre ; le nala-
de, qui avait toujorurs mangé un peu, a une grande ainorexie.
L'urinedonne un précipité d'albumine ; elle n'a pas de réaction
alcaline, elle n'est ni ammoniacale ni purulente.

DuGaNOSTIe.-A quelles lésions pouvons-nous, messieurs,
ttacher cette paralysie ? Pouvons nous songer à la paralysie
3aduine ? Je crois qu'il n'en est rien, car rien dans la marche
lerappelle la paralysie de l'intoxication saturnine; il n'y a, en
effet, aucun choix spécial, aucune localisation de la maladie
ur muscles de l'avant-bras.--C'est un saturnin, il est vrai, et
Mut-tre le plomb a-t-il été pour quelque chose dans sa mala-
die. Aurions-nous affaire à l'atrophie musculaire progressive ?
Ilexamen superficiel indique le contraire: l'atrophie niuscu-
irepOgressive, quoique irrégulière et capricieuse dans sa
arche. débute cependant le plus souvent par les muscles de

lNéinence thénar et les intérosseux.-Ce n'est pas non plus la
pralysie générale les aliiîns; notre malade n'a, en effet, jamais
Pimenté ce bégaiement caractéristique, ni troubles Le l'intelli-
8Oce-Tout nous ramène donc à l'idée d'une paralysie spéci-
ale; est-ce une Wyèli!e frauche, centrale di/fuse, aiguë ou su-
bguë (axe gris de la moelle) ? mais il y aurait avec les plié-
Iftènes observés déjà d'autr-es symptômes; il y aurait non
Slament la paraplégie et l'atrophie, mais encore une eschare
4-berumn, l'incontinence des sphincters, des troubles de la
esibilité et de$ mouvements fébriles; ce n'est donc pas une
mYélite centrale diffuse.-Les faits que noüs avons observés
't*té mentionnés par M. Duchenne, de Boulogne, en 1853, et
*auteur leur donna le nom de paralysie générale, spinale
egtÎ. Mais dans sa description, il n'y avait que des faitsruques et pour faire entrer une maladie dans le cadre noso-

que, il faut de plus une anatomie pathologique et une phy-
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iologie. comparons donc les faits cliniques avec les lIi»
anatoiliques de la moelle et nous paîrviendrons peut-êtratcin5
a ïtablir notre diagnostic.

La moelle e'st un organeomplexe, composé de plasim
dépl)artenents lien limiites, ce qui fait, qu'elle peut être h
dans ses ditllrentes parties et produire des troubles diveret
les attributions de la partie lésée.

P>ourrions-iiois croire à une lésion des eerd1ons postiiem
non, carî nous verrions l'ataxie et l'incoordination des mom
ments à une lésion des cordons antérieurs ? lion plus, caree>
lésioli anune la contract ire.

Voyons maintenant la sutance grisc ; elle ne peut puit
atteinte dans sa totalité, car il v a la conservation de lassé
bilité chez notre malade. Mais nous avons ici affairein
département de la substance grise, à la lésion des cornes a
rieures, et nous nommerons lai maladie paralysie généralne
niale, suba ique (quant à la marche) anlérieure. C'est ondi
gnostic alatomnique, et comme vous le voyez. presque mile
inatique. Il y a trois semaines environ, à la Charité,Ü
Corinl et Lépine ont eu l'occasion de fiaire l'autopsie d'onn
semblable et ils ont, ei effet, trouvé l'atrophic des gjrand1st'
luirs des cornes de la moelle, antérieures.

Quant à a niature de la maladic. je ne reviendrai putu
cette discussion. Je ne crois pas que le plomb y soit M

quelque cho'e, cependant il fiut faire des réserves.
Marrh.-Elle a eté un peu plus r'apide chez notre a

que les limites assignées.
Pronosie.-Depuis deux Jours, il y a une extension ro

de la maladie le malade pourrait succomber par asphy
la suite (le la dlys)iée(', et, hier, il a déjv ei une syncope iÉSt
<tante. Les lésions ont déjà atteint le bulbe, et le pronostice
alors fatal. Dans la majorité des cas, ces maladies sont gU
sables ; mais ici je ne crois pas. parce qu'on ne touchOel
impunément n, bulbe.

TRAITEMENT.-Les indications thérapeutiques sont pUre
palliatives. On pourrait recourir aux révulsifs (série de ce'
res le long de la colonne vertébrale) et à l'électriation
muscles inspirateurs, du diaphragme surtout .- Le *1f01)i r.

Paralysie di hthéritique ayant simulé une 09C
tion étendue des voies respiratoires; par le Me
Pearson Irvine.

Dans cette observation, communiquée a la société clinkq"
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Londres, il s'agit d'une petite fille de six ans qui fut présentée
ur la première fbis à la consultation de l'hôpital de Charing-
n au mois de mai 1875. Cinq semaines auparavant, un des

enfants de la famille avait succombé, disait-on, à la scarlatine.
La petite malade elle-même, ainA que ses autres frores et

tcnire, avait été prise d'angine, mais s'était rapidement rétablie
smaanté avait même été depuis ce moment meilleure que jamais.
Tout à coup, elle fut prise de phénomènes de bronchites, avec
une expectoration parfois légèrement teinte de sang. il y eut.
quelques jours de fiòivre. accompagnée d'un rmaigrissement
rapide.

Au moment de l'examen, la petite fille était maigre mais ne
paraissait pas très gravement malade. La température et le
pouls étaient presque normaux ; il y avait quatorze respira-
tions par minute.

La respiration était très-superficielle ; la ftux presque conti-
nue, mais sans expectoration. Même sans recourir au stéthos-
tope, on percevait un râle trachéal manifeste, mais il n'y avait
pas de menace d'asphyxie. Les fosses sus-oineuses offraient
une matité presque absolue, et dans toute l'etendue de la poi-
tirie on entendait des râles de bronehite.

La région cardiaque était entiòrement mate, au point de
faire songer à un épanchement péricardique.

La pointe du coeur battait immédiatement au-dessous du ma-
melon, et ses bruits étaient très-nets, sans le moindre souffle.
Les contractions du diaphragnie étaient notablement exagé-
rées. Jusqu'au 2") mai. les mêmes symptômes persistèrent,
accompagnés de lassitude, d'insomnie et de isubdelirium pendant
lanuit. C'est alors qu'on vit se déclarer un strabisme double.

On prit de nouveaux rei,>eignements sur la maladie (le l'en-
faMt qui avait succombè, et l'on sut qu'elle n'avait duré que
nIngt-quatre heures et que la marche avait offert tous les carac-
tire de celle du croup.

On fut dès lors conduit à penser que l'angine était de nature
diphthéritique.

Cette supposition fut confirmée par l'examen attentif des
Phénomènes ultérieurs présentés par la petite malade. Bientôt,en effet, on vit se déclarer chez elle des symptômes de paraly-
1ie peu marqués, mais très-étendus. La tête retombait sur la
poitriDe par suite d'une paralysie des extens2urs; il existait une
ensellure de la région lombaire, avec une double courbure du
rachis. La démarche était brusque et maladroite; la parole
emarassée; la dégutition imparfaite, accompagnée d'une
orte de gargouiliement pharyngien. La luette et le voile du

Palais étaient affaissés et insensibles.
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Le i juin, la voix -ltit devenue nasonnec et la malade ne
pouvait même pas prononcer distinetement, son propre nom;
lorsqu'elle riait, toute la face se trouvait entrainée à droite.

juin, la :gaieté était revenue ; 1 paralysie avait ben
coup diiniu1é et il ne silsistait .uòre qu'un peul de gène de l&
parole. La poitrine ('taiit complûtement déba:îrras\ée des râles,
et la sonorité avait repari. Le mois suivant, la guérison s'ache.
vait, grâee à l'huile de foit d( moine et au f1e'r.

Le doteur I rvine appelle l'attention des praticiens surce
fait trasint<res<ant. Tous les symîptome observés ici peuvent

-tre légitimement imput<" a la diphtherie. Il et probable
u'il eNitIl 1ue aralysie des uiiiscles de laî partie supérieure

di thorax, d'oùi un(> pla partiel des polimons. Quaut sur
phénomones de bronlhite genralisée, l'auteur pense qu'on

"îrrai t, les att r*ibuIer une paral yie de .Rlesseissen. Il n'y
avait pa1 dexpeet<ration, par la rai s' n bien simple qu'il n'er W*
tait paz de seerétionI exagerée, pas de bronehite véritable, en
in mot. Aut rement. la mort ie se serait pas longtemps fait
attendre.-7/:" /.net du 17 j n 7.--;arrui Médirale de

De l'étiologie de la flèvre typhoide.-ans le cours de
l'hiver de 187 a 1875. M. Knopf a observé à Vallérystal une
épiddmie <le fvre 1vphoide. Le nomre ds inalades s*et
Mlevó à 237. sur le.squels on a conpté 3s d(eòs. mit 1. Frapp
<lut dléveloppemnient considéralle de cet te maladie dans une to.

c:lité où elle etait presque inconnue, l'auteur s'est attachéàe
rtehercher les auses. et c('est le resuimé de cette partie de la
i hé',e que nous met tons sous les veux dit lect eir :

M. Knopf réunit toutes les observations qui prouvent que
l'aiération de l'eau de; puits a joué ici lin rô!e pruneipal. Deux
pult' sont plae 1 une distance minime des fosses d'aisance de
deux groupes 'habitatin ('est presque exclusivemnt pari
les ouvriers quni 1 ont age de l'eau de 'es pIats que se
montres les cas de ijuvre typhoide. Passalnt eu revue toute$
les in fluencee, il les exclut successivement. après uiiediscusèo
s.irieiso. Lanalvse des puits, fatite par M. Ritter. y s const
la pré,ence 'un'e forte proportion de chlorure et de matièe

S.niques. L'examen miLcroscopique des eaux n'a pu être im
heorennemen t fait par suite de la pere des échantillOn M'
vov's à Naiev "t. fiestinés à ces reeherches. Les premiers u
de'fiîvre trloïdle avaient paru à la suite d'uu dégel coidêr
ble qui avait Iavé la surfce dlu sol et élevé le nive.u i»tirexr
de Veau. Lépidémie a cessé quand on a cu pris des MO=r
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pour e1pcher la ntaminti ni des puits M. K ionpf ute à
s thèse la relinton de poiles épidemieS, dont <-le a eté ob-
servée en JorraineC, et qui ont certonement ete causeos par

l'aetion de l'eau prise en boison, 1'pidemie s'etnt ete nte
bru.quement dus qu'on ent (e- tuage des eaux :dîrées. M.
Knopitcite des cas de fivre typholide qui so sont dAeloppées à
Londres. dans les mais ons ,-ù el not la mehieure bihvone, par
suite de l'usage d'un lait mehih 'e. a infectee.-/Irue .ledi
tek de 'Est. 15 juillet 1 .-Lyon J/owl.

De la médication stibiée dans la phthisie pulmo-
ire.-Le- Dr. Noaro a etc témîiln. dans le servie u Dr.

Buequoy, des résultats que ce medeci n obtient par l'empl-i du
tartre si dans la phhisie pumonairte. Voici les laonclu-

one auxuuel les il est conuit
Le artr stibi, a doses qulot idiennes possôde le pouvoir

de ralentir lai irition et, sui-tout d'mlli le pouls. La
dimitattion du n'mrlu'e des pulsations que j'ai constatée est

M(findre qu. celle relh-vé<ee par- vertan, autetrs, mais ieanmoins
tetefet me parait 'eu-n et constant.

" Il et es de ime, jusqu't un certain point, des mouve-
ment respîirat:oires; mai,* 11m1 ne il s'git ici d'affectians pul-

motnatres, 'nulvo est plus dittlee et le sultt puis itr-t-tain.
" A ce- deux résutmt on peut rattace etn partie le pouvoir

deuionnant de lméi ique, sun act ion sur lelément vasoulaire
is l.a pbi'gmasies d plon mon, et les <ongestions de cet

e.'gane ainsi qu Lon pourmr. hmostatique. 3-ais le- vomis-
tIemls et les ntauisCe's qu'il suscite conieourent nui. et plus

rgemen. au même but. E1l sorte que, selon nous, les
4eureux etuets du tarre stible ne sont pas lie, exclusivement à

'ItDOu lautre l'orme dle medien tion m les vonis-ements,
nauséles, e eva-uati alvines. lat tole-:nce absiolue imome,

toee.s effits peut cont1i1ue, >haun pour sa part.au resuttat
dbetht. et-, fait, dans la me-iitnti ordintaire, oit l'on re-
herh la tolera , ton c-es phenomnties se renîcontrent plus

(to'DS et aMoiient.
Atx dlOSes (t.15 a 0.5. et dain- les cond'tions ù je 'ai vul

iistrer Fifln <nee positive i ou léîat ive duti taitre sttib
ilaeoloriité nme parait rolentique. Je suis condluit à

lue les abaissemnen:.s constaté par un cetailn nombre
OOervateuirs a certains moments de la période des vomisse-

1e depas-ent pas cet te periodo. c'est-à-dire ont, tu plus,
nedure de quehlues heures. Je réserve les cas où de plu5
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fortes doses 'eraient employées. Si la température a cédé
graduellement dans les cas heureux. il semble Itôt que ce
soit en vertu des bons effets de l'émétique contre la phlegma-
sie, dont ju liàvr'e était symptomatique. qu'à cause d'une pro-
priéte antipyrétiquIe speciale.

Parmi les effets bien constatés du tartre stibié aux doses et
dans les condition i où je l'ai vu employer. je compte un effet
tonique et reconstituant non douteux."-Thise de Par'is,5juillet
L82,G No. 221.-uletiin Genûra1 de Thür. 1dale et Chimrg.

Sur l'emploi du nitrite d'amyle dans différentes
sortes de spasme et sa vaieur comme moyen de dia-
gnostic, par 8. W E lai TUELL. ( Transac!liOns of thc C0l0tl
of Physirians of Philadelphia.)-Onî ait que le nitrite d'amyle
a la propriété. administre en inhalations, d'arrêter net leser-
ses d'éjlepsie les plus violentes. Là ne se borne prs son uti.
lité. 1l permet encore d'établir la nature d'une affection spa-
modique, par exemple, à distinguer la vcritable él)ilepsie du
petit mal, lans ce dernier cas l'inhalation du nitrite en dehors
le l'accòs neb manque ajaais de thire naitre le cortëge de
symptomes ordinai res, et dûs lors il est éviaent qu'il sagit de
trubles de la circulaion.-Extrait de la Recue d/ Soc. liè.
t. vlui, p. 150.)-Ly1 on MIedical.

Sur l'action des inhalations de nitrite d'amyle su
le sang.-MM. Jolvet et P. Regnard oui étudié les modifica
tion- qu'apportent ' l'absorption de l'oxigne et à l'exbalation
d''ide carboniqune les i nhalations (le nitrite d'amyle. NP
Wood Bloraitio de Phila<ielphie) avait noté que le sang deve.
nait noirâtre chez les animaux auxquels on faisait inhaler d
nitrite d'amyle. Les expériences ont eté fiaites sur des chies;
elles ont denontré que chez les ainmaux l'absorption de le
gone et la production de l'oxigùne diminuaient d'une façon CO>-
Aidérable lorsqu'on les sounettait aux inhalations de nitrtC
(ainv!e. Ain.si un chien qui à Fétat normal produisait 5,416
d'acidle carbonique et absorbait 7.815 d'acide carbonique; ape
les inhalation« les chiffres étaient. pour' l'acide carbonique de
3,360 et pour l'oxigone de 3,520. Le sang qui, à l'état nOTm'
contenait 16 d'oxigône, n'en contenait plus3 apròs les iwh'
1ions que 5,3, l'hémoglobine perdait la faculté de se cristalli'6
Tous les nitrites auraient sur le sang et la respiration lam ee
action qu le nitrite d'amyle.-Gazette Médicale, 15juilet18 76.
-B1uletin Général de Thér. Médicale et Chirurgicale.
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De la polyurie consécutive à la rétention d'urine,
-La rétention duriie est quelquelOis suivie d'une polyurie
plus ou moins considerable, dont la durée est de quelques jours
(quatre, einq, dix jours). Cet accident, qui est étudié par le
docteur Persillon, doit être attribui àe la suppression ou à la
diminution brusque de pression qui se produit dans toute l'é-
tendue des voies urinaires après l'évacuation par le cathéte-
risme ou par tout autre 'en. cite polyurie est passagère
et ne présente d'autre inconvénient que celui d'af1fiiblir le
malade, à cause de la deperdit ion de matériaux due à l'exag-
ration de la sécrét ion.

Pour éviter ou attenuer la polyurie consécut ive a la retention
d'erine, il faut, avant tou t, su pprimer ou attenuer la cause qui
la produit, c'e:t-à-dire les (ebangerments brusques de pression
dans l'intérieur des voies urinaires. La sonde à demeure, les
cathétérismes fréquents avec la sonde en caoutchoue, la pré-
tantion de laisser, à chaque cathétérisme, une certaine quan-
tité de liquide dans la vessie, tels sont les moyens les meilleurs.

La polyurie peut rendre nécessaire la fréquene lu enthété-
risme et ajouter ainsi de nouveaux danger., a ceux qui sont l
conséquence de la retention d'urine.-Th;se d >ari. 1S .- -

Bulletin 'GIm:éra! dle Thr. 3iiralef et <hiruryicale.

Onanisme.-Le docteur Yellmwies fait observer que <le
tous les eas de maladie mientale les pIlus mauvais so<nt ceux qui
se compliquent d'onanisme. Il y a pl us <un p*111atient qui guéri-
rait S'il pouvait se défaire de sa pernicieuse habitude. C'est un
vrai chagrin pour les n'decins d'asile dle voir (les malades
5enfoneer dans l'incurabilité par suite de ce vic. Aussi s'en
sont-ils préoccupes et ont-ils cherche a y appliquer des remèdes
preventifs. Le docteur Yeilowlees a fait comme les autres et ilaimaginé en ces derniers temps un moyen qu'il voudrait so
mettre i lappréciatior de ses confrères. Lui-nine il l'a déjà
eayé dans une douzaine de cas et cela arec des résultats tròes-
stisf'aisants.

ce qui lui avait suggrv le moven en question, 'est le fit ana-
tomique que le prepu' c est absolument r,écessaire à lérection du
pénis: en effet cet appendice entané est, indispensable pour recou-
Ttir l'organe augmenté du volume. Si on met obstacle à cette.
d'nein du prépuce, on rend l'érection si douloureuse qu'elle

)Vien)t pourainsi dire impossible et par conséquent on empèche
unlemamr.e à peu pròs proba ble une éjaculation. Ce qu'il a fait,
st de traverser~ le prépuce à la ba u gland avec une ai-

Pilk ordinaire en argent, dont il réunit ensuite les deux boute.
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Il avait appliqué la preminère fois cet. appareil chez un garçon,
tellement livrf a 'onaiisme, que ma mère était venu le supplier
d'en faire tout ce qu'il pouvait pour le débarrasser de ce vice,
auquel ee garçon se livrait nuit et jour. Aujourd'hui il esté
bien rétabli qu'il est en état de travailler comme charpentier.
Le docteur Yellowlees a actuellenient encore onze patients,
portant. cet anneau au prépuce ; il n'a été obligé de l'enlever
que dans un seu! cas, où il donnait lieu à une trop forte irrita-
tion niais il ne l'a pourtant ôté que t emporairement avec l'in-
tention de le remettre plus tard. Un seul homme a été obligé
de le porter pendant dix-huit jours et cela sans le moisdre
inconvénient ; il n'y en eut pas davantage chez les autresma-
lades. Le docteur Yellowlecs est certain que ses patientes'abs-
tinrent absolument de la masturbation pendant tout le temps
qu'ils portérent leur anneau. Cet appareil est si simple qu'il
ne peut donner lieu à aucune conséquence fâcheuse. Le docteur
Yell<.,wlees est tellement persuadé (le oon efficacité qu'il compte
cri généraliser l'emploi pour tous les masturbateurs. Cetânne
peut rester en place pendant un temps indéfini. N'a-timps
vu, en effet, des persons, chez qui des balles sont reiteC
dans le corps sans le moindre inconvénient !- iournal ofrm-
tal Sciene.-Recue de Th érape utique Médico Cliirurgicale.

Le chloroforme dans le traitement de l'hémoptysi.
-Dans un cas d'hemoptysie grave, chez un homme de quâ-
ralte ans ailecté de tuberculose pulmonaire très avancée, etque
n'avaient pu arrêter la glace, la térébenthine, lergot, l'applica
tion de la chaleur et de la sinapisat ion aux extiémités, le doc-
teur Alex. Weir, voyant le sujet prés de succomber, eutrecOUrs
aux applications locales de chloroforme Sur un tampon d
flanelle auquel il donna les dimensions de la partie affectéel
versa deux onces (le ce liquide, l'appliqua immédiatement 81
la poitrine, et le recouvrit d'épaisses serviettes afin d'empêcher
févaporation. L'ellt fut instantané: la toux et l'hémorrhage
cessérenut immédiatement d'une façon définitive. Cet homme
qui était alcoolique fit plus tard un excès de boissons et mou-
rut, avant qu'on ait eu le temps de lui pord secours d'bém¶
tysie foudroyante. L'a'uteur serait volontiers d'avis qu e
chloroforme, dans cette circonstance, a agi à titre de réVUhSd
-The Lancel.-Revue (le thér. médico-chir.

Injections de chlorhydrate de morphine dans le
tissu de la langue chez des cancéreux-Récemment
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dans ue de seo sliniques M. le professeur Gosselinî insistait
sur le rôle précieux des. injections by podermiques chez les pau-
vres cancéreux qui souifrent quelqutis (le douleurs si cruelles.

Malheureusement on sait que la puissanee calmante des
opiacés s'épuise a-sez rapidement, aussi en rògle générale,
quand un cancéreux est suscept ible de vivre assez longtemps,
est-il prudent d'épuiser d'abord la liste des autres substances
calmantes. En particulier le chlorai sera d'abord employé
avec avantare.

En venant aux opiaces, n , eploiera rapidemiit le chlorly-
drate de morphine en injections sous-euianees et ou sera tenu
d'augmenter graduellement et name d'arriver à des doses quo-
tidiennes énormes comme 30 et 4) centigrammes par jour.

Dans le cas spécial le cancer de la bouche. de la langue, M.
Gosselin a eu dernièrement pendant deux an- l'oecasion de
soiper ainsi un pauvre malade (ui n'a dii moins plus en (le
grandes cri-es dloulotireuses. M:iis chez lui M. Gosselin avait
recolurs i un moyen qu'il recommande beaucoup: au lieu de
faire des injections en un point quelconqu ne lde la Iau, il les lui
fisait dans For aane malade, dans la lanu."e mieme, mnais dans
les portions re:tées saines et toujours du cote du dos de la lan-
gue. Le calne obtenu était beatîcîoup plus coimpîlet et pius
rapide. M. Gosselin avait detj eni oecasion de enstat er le
fait dans dail nures cas ouir uind pri 1de minslongue.-Journal
le Micie.él

Traitement du Croup. - Le M-. leir s Jlheit Journal
donne des dét:ils initre-s:aîs reprodits dans le Prar/itionner,
sur in eas de croup survenu (,hez un enfIt île eing mois.
ILipta et les fomentations haudes avaient été employés sans

ht.t (est alors lite l'on appliqua de la glace sur la poi-
triue, et que Feu'mt fui placé dans :on lit ayant de lui

va' rempli de chaux vive dans lequel on ajoutait continu-
ellement de l'eau, de sor- e qu'il était enveloppé dans un verita-

ebrouillar.d. Si par hasard de Vair sec arrivait jusqu'à la
0Ucbtî, les sympt(mes de suftIoation survenaient, tandis que
iOtle tenip que l'air était maintenu umrnide, la respiration se

assa librement. A la fin, un giros paquet de fiunsses mem-
btnes fut rejeté uvee beaucoup dle diicultés, et la gnórison ne

Pas à se pîroduire. Dans Fespace de quatre à cinq jours.
ona1vait usé ainsi p1riès d'un baril de chaux.-Jurnal de Med.
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PATHOLOGIE ET CLINIQUE CHIRURGICALES,

Abcès chroniques des parois thoraciques, par 1
Duplay, leçon recueillie par 31. Morat.-Cette affection n'est

pas rare, et pourtant elle est pairtout hrt nal déerite. Ce tr.
vail est basé sur trois observations, dont l'une avec autopsie.

On peut reconnaitre. au point de vue anatomique, troisva-
riétés de ces abei, ehroniques.

A. Les aihees froids ordinaires qui n'ont pas de relation avec
le spuelet te et sont surtout fréquents dans la region axillaire,
où leur developpement 'explique par la présence desganglions.

i. Les abes froids de la seconde variété ou abcòs périos-
tiques dans lesquels la fice externe seule du périoste est altérée,
le telle sorte que du moins au début de la maladie les os ne

sont pas atteints. Ils se développent autour des côtes ou sur
les faces du sternum. Ils forment des collections pulentes
qui font saillie tantot sous la peau (%. sus-costaux tantôt à
l'intérieur dI(u thorax (A. sous-costaux), tantôt dans ces deux
direct ions avec com'nunication par une bròehe plus ou moins
large d'u1 espace in.ereostal. L'étiologie est obscure, on a in-
diqué successivement les frottements répétés des courroieschez
les jeunes soldats, <es eflorts de la toux chez les ;sujets atteint3
d'atfect ions thora'iques (Méniòre). 3ais le,; fatits ne permettent
pas d'admettre ces theories. Daprès M. Lelat, cette varieté
<le eollection purulete aurait toujours pour cause prenire
une pleuresie antérieure. ee qui explique tròs.hien le mode de
formation des abcès soueosaux, nais non celle nes abcòSss-
costaux.

Ces derniers ont été l'objet d'une étude fort intéressanie de
MM. Gaujot et 'houe, qui on t établi quil s'ail issait ici d'une
forme particulière de périostite non sudisammîîent étudiée ni
décrite. Cette périostite superficielle ou externe laisse intact
ladhérence (lu périoste aux os qui ne sont nullement touches
dans une première peuriode le la maladie. Plus tard le tissu
osseux peît s'altarer secoindairement, mais on n'a jamais affaire

qu'à une légre extbliation. Cette maladie se r.emairque part
euliôrement chez les jeunes conscrits et autres jeunes genqs
passent d'une vie tra'luille à des exercices corpOrels plus
lents. Il est égalemllent possible que le tiraillement d'adhe
rences pleuirales anciennes puisse jouer- un certain rôle dans
leur production.

c. La troisine variéte coiprend les ab-ôs ossiIuilents dont

tout le monle connadt l'évolution.
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Ces trois espòces différentes ont des symptômes communs.
La marche en est fort lente, l'ouverture tardive, la quantité de

pas hors de proportion avec le volume de l'abeòs.
Irréguliòrement arrondie dans la région st2rnale, la t umeur

est allongée quand elle a pour origine le périoste des côtes ou

perpendiculaire à l'axe de l'os. La toux, en faisant sortir au
dehors les produits de la suppuration, donnera la clé du diag-
nostic différentiel de la forme sus-periostique. La lsion osseuse
sera le point capital pour celui de la forme dite ossifluente.

L'abcòs périosti(ue petut guérir avec intégrité absolue (le l'os
sous-jacent, ou si le périoste vient à s'ulcé' etr on n'a qu'une

légère exfoliation. Les abes périostiques et ossiluents sont
quelquefois susceptibles de s'ouvrir dans la plòvre on les pou-
mons. L'abcès froid doit être largement ouvert, l'abcès périos-
tique ponetioniè (avec injeet ion iodee consécutive), I'a bcès ossi-
fluent nécessite une méthode plus radical s'adressent à l'os
carié.-Progri's médical, ler juillet 1S7G.-L.yon médical.

Nouvelle méthode pour pratiquer le cathétérisme
chez la femme dans certains cas de rétention d'urine.
-Appelé par une malade atteinte de rétention d'urine causée
par un prolapsus de l'utér1s, M. Cianciosi ne put obtenir par
le cathétér'ism de l'ui'òthr'e que quelques grammes dl'urine, et
cependant la miction était supprimée depuis cinq jours. Une
nouvelle tentative faite que!que temps apirs donna le même
résultat nég:atif. La troisièm' fois, M. Cianciosi introduisit la
sonde avec la cavité tournée en bas. et elle glissa vers le côté
ýOÙ il existait une cavité ; une grandale quantité d'urine sortit
Sussitôt. La même aaouvrie fut exécutée en tournant le bec
de la sonde du côté opposé, et il y existait atu-i une autre
poche qui se vida de mème. Elle donnèrent plus (le trois
litres d'urine. Voici comment l'auteur comprend ce fait:

La vessie attirée en bas dans l'excavation pelvienne par
'utérIs avait été comprimée entre cet organe et le pubis ; cette

COmpression rendant la miction difficile. la vessie ,était laissée
dilater par l'urine ; niais coinme son expansion lie pouvait se
roduire que sur les côtes, c'est la que l'urine s'était accumulée.

rfallait done que le enthéter' eût atteint ces poches latérales
peur vider leur contenu.

L'auteur conseille l'emploi de son procèdé de cathétérisme
dans les cas de rétention par accuniilation de matières fécales
-dans le rectum, qtelques expériences faites sur le cadavre lui
aYant démontré que le mécanlismne est analogue dans ces cas. Il
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se produirait de la retent ion dans les poches latérales qui i.
sultent de la distension (le la vessie comprimée, et où s'ac.
mule I'urine.-Recue des sciences wülincales.- Lyon médical.

Rupture du rectum, occasionnée par une chute
sur l'abdomen; par le doteur Frank \\ ells, inédecin con-
bultant au (tleveland ity lloslîtal.

Un niarc'hand les quatre saisons, Igé (10 40 ans, entraità
J'hôpital dans la iatinae du 24 férrier 1876.

La veille, veis onze heures du soir, en sautant d'un escabeau
de trois piedS et demli (le hauteur, il perdit léquilibre et tema
en avant sur le rebord d'une caisse ; le coup porta sur l'abdo.
men entre Foibilie et la symphyse pubienne.

Il éprouva immólndiatenent une sensation bizarre; il luisem.
blait, selon son expression, que quelque chose venait de se br-
ser en lui. Cepeidant il n'y avait qu'une douleui lógòre vers
la partie idneriei ure (e lhpogastie avee q uelques irr'adiations
du côté du peinée. Aussi, le bless reprit-il son travail dsle
lendeinain matin.

Mais a dix heures la douleur devint tout à coi!p tellement
vive, qu'il eivora hercher ei toute hâte un médecin. Ctuici
le trouva trés abattu, et poussant (les gémiùsements. Le facie
toutefois n'ot'rit rien (le caraeristique ; il n'y avait pas de
soit' exaere; le poils était filitéfore et battait à 130 par e
nute. Après une injection hypodermique, le blessé fut immé
diatement envoyé à l'hôpit al.

Il était encore sous l'influence (le la morphine. Le pouilsetit
tombé à 90 pulsations par mintute, il était plein. Il y avaitde
l'anxiété dans le visage, mais pas de paleur.

La douleur s'étendait à la totalité (le l'abdomen et s'esaig&
rait par la pression: il y avait un peu (le météoismO. On
prescrivit la morphine, l'eau-de-vie et le sulfate de quinine 'i

doses fréquemment répétées, ainsi que des lotions térébentinwée
sur le ventre.

Le lendemain matin, la miction se faisait très librement: il
y eut deux selles légr'mnent fonècs et mélangées d'une qua>-
tité considérable (le nit(is. Lt nalade perdit graduellement

connaissance, et son pouls devint (le plis en plus faible et rS
pide jusqu'à la mort, qui e'urvint ie 27 flévrier.

A l'autopsie, on trouva la cavité péritonéale remplie d'n
liquide séro-purulent. Les anses intestinales étaient aggl1e
nées par des fausses membranes minces et gr'isâtre's. Mais '

qu'il y avait de plus renarquable, c'était une déchirure longi
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tudinale de deux pouces de longueur, située vers la partie
moyenne du rectum, et par laquelle s'écoulaient les matières
fécales. Le foie offrait les léè.ions de la eirrhose.

Cette observation est intéàessante phs d'un titre. On se
demande, en effet, comment, avec une lésion aussi grave, le
blessé a pu encore travailler pendant la matinée qui a suivi
l'accident. On conçoit difficilenent, en outre, qu'une (hute sur
'abdomen ait pu déterminer une rupture (le liitetin en un
pint situé si bas et si profondément. L'aniteur ne peut S'ex-
pliquer ce fuit que par une acnumulation des matiéres fécales
dans le rectum.---oston medical and surgical Journal <lu 1er
jain 186.-Ga:elte de Paris.

OBSTETRIQUE ET GYNECOLOGIE.

De l'hémorrhagie vulvaire chez les nouveau-nés,
ir le docteur .. Culluingwortl, de NI anchester.-c fit singu-
ervient compl'ter les recherches de Natalis Guillot et. Gab!er

le les phéuomônes se::uels chez le nouveau-né. Chez deux
ytites filles, l'une de quatre, l'atre de cinq jours Cullingwortli
Olserva une hémorrhagie par la vulve, aylant duré quatre jours
ds le premier cas et deux jours dans le second. Chez l'une
deles il y eut un peu (le fièvre avec malaise. Un examen at-
toetif dénoitra que l'hémorrhagie vevait bien des organes
enitaux internes.

L'auteur a piu réunir 32 observations (le ce genre. C'est un
Mident sanis gravité aucune. L'explication la plus vraisem-
able de Ce phénomène a été donnée par Camnerer de Lange

f, D'après cet auteur, la phlétlor'e pelvienne airaiL pour
* la ligature du eordon pratiquée avant le complet établis-

nt de la circulation pulmonaire.-Liverpool ail Manches
trnedical and surgica! Reports, vol. Iv, 1876.-Lyon JlIdical.

DO la délivrance dans l'avortement.-I t y a quelques
Miês, M. Guéniot donnait le conseil d'intervenir à la suite de
4VOtement, si le placenta. au bout d'un certain nombre

qu'il fixait pour les différents cas, n'était pas expulsé
matanément MM. Pajot, Tarnier, Charpentier, etc., ont pre-
'Wavee Vigueur et avec raison Contre les conclusions de M.

Ot, et Onît montré qu'en agissant ainsi, le médecin s'expo-
faire éelater de graves accide nts . Casterra, ayant
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repris la m'me question, est arrivé aux conclusions suivantes:
10 Il faut sa1'oir ATTENDRE; 20 ne se laisser déterminerquepr
des indications precises et formelles; ces indications serontles
accidents eux-mêmes; ainsi, pas d'accidents pas d'action; ei.
plosion des accidents, intervention ; 3(> ees accidents peuvent
être de trois ordres: a, hémorrhagies sans infection putrik
On piatiqiera le tamponnement et dans certaines conditios
on pourra y joindre le seigle ergoté; b. infection putride m
hémorrhagie. On fera la dilatation du col, l'extraction dt
délivre par les instrumnts dans les premiers mois, à l'aide&
la main quand la grossesse sera assez avancée pour que eà
soit possible. Injections intra utérines; r. infection putrid
héiorrhagie. Tamponnement et dilatation simultanéeduc,
et extraction du délivre comme dans le cas prééent.-(M

'n.* de Mh'." lerue wde /hérapeulique Jlédio-Chirrgcal.

H Y GIÈN E.

L'édudation du nouveau-né; l'étude et la saU
chez les enfants.-Il n'est peut-être pas en hygiDne u
question qui soit plus grave et plus embarrasante que celled
tant les intérêts auxquels elle touche paraissent souventaw
gonistes. It n'en est pas certainement de plus élevée. Elles
meut incessamment, en effet, sur les frontières du physiqfe
(hu moral, et elle est obligée de louvoyer entre des difficW1
incessantes.

Le probl^me était délicat autrefois; il est bien autrewl
complique uijord'hui, par le fait de l'élargissement desP
grammes d'etudes et de la rapidité comme verLigineUseJ
laquelle on conduit les - înts du berceau au baccalamat
cela, comme en bien d'autres choses. on travaille à su nu
le temps. ce faeteur' dont nos pòres comprenaient Si gký
nécessité et l'éducation, jadis coche prudent mais sur, qUm
rivait lentement, mais qui arrivait, a pris la vitessefntB
d'une locomotive.

Je me rappelle avoir vu enore, dansmon enfance, de
et beaux .jeunes gens de vingt ans, à la physionolieplacid
teint frais, au visage honnète, à la santé prospère, qui.
vaient saris impatience leurs humanités. Ils sontrempI
aujourd'hui par des enfnts, que dis-je., par des horrnesde
ans, maigres, nerveux, pâlis, pressés d'aborder la vie COmI
qui souv'ent n'a plus beaucoup de secrets polu eux, el 01
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nés par l'ambition, la nécessité ou l'émulation dans l'ardente

compétition des carrières, les uns s'arrètent en route; un petit
nombre, grâce a leur vigueur native, résistent à ces épreuves
insensées; la majorité arrive exténuée, le corps brisépar des
efforts anticipés et l'intelligence incapable désormais de rien
poduire de fecond.

On répète à loisir que Tihomme physique dégénère, et le mal
marche assez vite pour,' que ses pIogròs soient el) quelque sorte
mesurables. Cette dégénération est une triste réalité, et bien
des causes sans doute conspirent à la produi re ; mais. à côté de
telles qui minent sourdement la santé, il en est d'expressives
eddont la néfatste puissanwe n'est récusée par personne. L'al-
coolisme, les excès génésiques, l'entraînement prénaturé du
cerveau, constituent, à mon avis, les trois causes principales de
cette dégénéreseence, qui so manifeste de toutes façons: par
altration des forces typiques, la diminution de la vigueur et

par l'abaissement de la force physique, comme par celui de la
force morale ou les caractères.

Il y a là, pour le médeci n philosophe. carribre à des réflexions
tristes, mais aussi matiòre à d'ardentes aspirations vers le mieux.

Cet entretien, duquel nous exclurons soigneusement toute
exagération chagrine, se propose précisénient d'esquisser le
programme de l'avenir en ce qui concerne les rapports de la
tulture corporelle avee le développement de l'esprit. Ce n'est
paseulement le rêve d'un hygriéniste, son espoir le
mieux fondé. ., ts

L'enfait travaille trop tôt'; il travaille trop: il travaille mal;
il travaille souvent dans de nauvaizes conditions b ygi1ni ques,
&utant de conditions qu'il s'agit de développer, fiutant d'incon-venients auxquels il est urget de chercher un remòde.

L'enfant travaille trop tôt. Qui le contesterait ? La pensée
aest sans doute pas une secrétion du cerveau ; mais, quoique

e nature superieure à lui et indépendante de lui quant à
% essence, elle n'en a pas moins besoin de cet organe comme
dlistrument (le ses manifestations. Or, un instrument ne
rend de bons services que quand il est achevé ; autrement il se
ýise ou manque le but qu'on lui assigne.

L'abus du travail physique a très-justement préoccupé l'opi-
ion publique, et, par son intermédiaire, les pouvoirs législatifs.

e travail d'esprit fatigue et use comme le travail corporel,
4Plu eReOi'e que lui. Si les artisans (en dehors même des
ý'fessions insalubres) vieillissent plus que les hommes adon-
Maux professions libérales ; si leur longévité est moindre. il
6aut point imputer ce résultat à la dit (lenee des travaux en
te- mème: les privations de toute espèce et l'ignorance abso-
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lue des règles les plus élémentaires de l'hygiène doivent bien
plus légitimement être incriminées.

Il ne faut croire, en effet, que cette pure et belle flamme de
l'intelligence brûle sans se consumer. Si elle est immatérielle
de sa nature, il lui faut un aliment matériel, et elle use bel et
bien la lampe organique qui la fournit. L'insomnie maigrit,
l'excitation cérébrale par le travail maigrit, comme la fatigue-
musculaire maigrit.

A l'âge adulte, et quand les organes sont dûment achevés,
quand la vie n'a qu'à entretenir ce qu'elle a construit, le travail
d'esprit, même exagéré, a des inconvénients sans doute, mais
ils sont moins sensibles, et il leur faut une longue continuité
pour menacer la santé et, à plus forte raison, la vie.

Il en est autrement chez les adolescents, et surtout chez les
enfants. Les agronomes savent à merveille que faire travailler
trop tôt les jeunes animaux de ferme, c'est compromettre à la
fois et leur vigueur et la beauté de leur race, et l'expérience a
formulé à ce sujet des règles qui sont applicables à l'hygiène
des enfants. Il tombe sous le sens qu'une précipitation dans
le travail intellectuel ne saurait être moins dangereuse pour la
santé des enfants qu'un travail manuel prématuré. C'est assez
que leur santé ait à concilier en même temps les besoins de
l'accroissement et de l'entretien de l'organisme, sans qu'on aille
l'embarrasser encore des labeurs hâtifs de la pensée. Il faut
donner tout d'abord à l'intelligence la bonne et fructueuse
assise d'un corps vigoureux, et lui livrer cet instrument pour
qu'elle en tire bon parti. Au train que nous allons, elle n'aura
bientôt plus qu'une ombre de corps à agiter, la santé n'y ga-
gnera rien et l'intelligence non plus; nous le prouverons tout
à l'heure.

Les doléances dont nous nous faisons l'interprète convaincu
sont dans toutes les bouches; mais qne de bonnes raisons n'a-t-
on pas pour considérer le mal comme étant sans remède? On
est obligé do faire comme les autres: de s'essouffler, parce que
les voisins courent; de faire de ses fils des lalineurs de sept
ans, parce que le baccalauréat n'attend pas; de précipiter ses
études pour hâter l'admission dans les emplois publics, etc. On
ne parle pas des suggestions de cet orgueil touchant, mais,
hélas ! meurtrier qui porte les familles à rêver pour les enfants
des succès précorces et à se sacrifier, quelquefois vainement, à
leur recherche une santé qui ne se fera plus.

Est-ce à dire, parce qu'on attendra six ou sept ans pour met-
tre un alphabet entre les mains d'un enfant, qu'on n'emploiera
cette première période qu'à l'accroissement de sa vigueur phy-
sique? Non, sans doute, il y a un moyen d'utiliser ces pre-
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mières annees, c'est de les employer î l'acquisitioi pratique
de langues vi van tes. Lo snipl hon menî indiquerait ce

parti si l'exrience i montrait l te! minps on perd plus tard
enefforts ,ter»lies-. pour arriver à un re-iltait mil oi imiédiocre.

L'intelligence des enfiits trò:jeuues e resune en une seule
fcolté: la inéitioire, thealté aui ma.ximuru de developpement
cheseux et dotit chaque année emliportera un lambeau. S'ils
iprennent une laingue, leur langue maternelle, en deux ans,
cet-àdire s'ils rè:1i11'eunt cette idee eIfrayante de thire entrer
dans leir tête et d'y colsrer de mmîloire tout uiin diction-
msire, c'est qlu'ili sont essentiellement apies à l'étude des ian-
gue. Or, le travail que3 l'on fait en suivait la pente des flcul-
timnaturelles e-t un tra.vail dont la santé ne souffre pas d'ha
tud. Je connais une petite fl!e de trois ans. qui parie
intelligiblenient le français, l'italien et l'anglai lans se douter
ql'on ait jamais eu la pensée de lui demander un instant de
travail. Voili la sagesse, voilà la prude.ce. Exercer la
mémoire d'abord et rien que la mémoire, et attendre l'éclosion

turelle des autres heiultés pour les utiliser, au lieu le provo-
quer leur développement hâitif' par- les procédés artificiels de
l>éucation, c'est faii-C à la fois de la bonne pédagogie et de la
bnne hygiène.

Le f'aunçais, le latin, le grec, puis l'anglais ou l'allemand,
tlest la chaîne invariable des étudus successives anxquelles
wnsenfants sont suumis. Cela est évidemment vicieux. Il est
dobservation que les emnt-z apprenw'nt concurremment plu-
sinre langues vivantes saris les confondre, et, dans notre
peDwe, cette étude devrait précéder tontes les autres.

Un autre moyen de prévenir les inconvénients du travail
ktellectuel précoce chez les enfants consisterait à l'âge mini-
11mde l'admission aux écoles du gouvernement ou plus sim-
?lement à prendre la limite maximum actuelle pour la limite
ifeieure. Ainsi l'Ecole navale n'admettrait que des élòves
dedix-sept ans, au lieu d'élèves de quatorze ans; l'EIcole de St.
Oyréleverait son miniimumi à vingt anrs; l'Ecole polytechnique

t )de même, etc. De cette façon, on se presserait moins;
tOMbre des meningites et des fôvi-es typhoides, qui sèment
ctaStrophes les avenues des carr; -es, diminuerait sensible-

ý9t; les porte, des écoles du gouvernement seraient un peu
obtruées, et, en réalisant un progròs hygiénique, on réali-
it du même coup, j'en suis sûr, un progròs intellectuel

us*ible.-La Jeune Mèrè.
DR. FoNSSAGRIVEs.

Professeur d'ygiône à la Faculté de Montpellier.

(à continuer.)
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NOTES DE THERAPEUT~ 'UE.

Mixture contre le tabes mesenterica.--' Je ne 7n..
pas disparaître salis voir coimmuniqué à mes cofrère g
traitement simple. fiu. Àe et ellieace de <et te affection sigm
et si communle e les en*'aiits, qui est connue sous le nomb
labes mesentferica, de carre au, de sec, etc. Je le tiengsdew
père. qui, lui-mème, lavait reçu d'un nédecin militairea.
'hian en 1814: il a été mis à lópreuve ici sans interrupt
depuis plus de soixantie ans avec un tuccès qui ne sestp
déilenti.

J'avoue que I effet que produit Ce traitement et qui edge
ainsi dire i naanquable, est ondilile ou plutôt impossible:et-
pliquer siivaiIt les principes d'une thérapeutique rationne;
maiî les lait sont là. innomibrables, incontestables. etc., est i
Iexpérieice de tous que j*en appelle.

Voici la iormnule:
R. Telinture de rhubarbe ........... 30 gr. :i

Aétate de pota.we liquide....... S gr. -ij
in tibi ............................ 4 gr. 3i

Mêlez.
l administre cette mixture à l'enfant malade psr goute

dans une euillerée à calé <ieau sucrée, trois fois parjou:k
matin, à midi et le soir le nombre des gouttes, à chaquetO
doit ètre proporiîonne à ige du sujet, dix gouttes aî I
num, vingt au maximum. Pas de traitement accessoire.

Il n'y a d'autres contre-indicat ions qu'un état fébrie
prononce ou une diarrhée considérable. Un omnmencemeDtà
rachitisme, le gonflement des articul:'tions, ne doivent P
empêcher Fadminist rat ion de la mixture.

Le Iraitement doit être continué, niais on diminueI*4e
duellenient la dose, pendant une ou deux semaines, spla

guérison du malade.
J (engage de toutes mes forces mes confréres, surtOto

qui sont appelés à so:gner dans les hopitaux les jeunestni15
a expérimener le traitement que je leur indique, sans
occuper des théories, sans vouloir s'expliquer faetiondaI
cament : c'est de Fempirisme, J'en conviens. niais dello
risnie qui guérit.(-Ga:eHt Mid.cale de Strasbourg.-B

H tédical.
Tha. Iu,

Hléricourt (I1aute-SAb0)
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VARIETES.

Monstre double autositaire, par le Dr. Ber jor du Caire.
.. ce singulier phénoniC est né d'un couple bédouin, don't la
femme aceouchait pour la sixième fiis; tous deux sont d'une
force et d'une pureté de formes remarquables. Le monstre
dont il s'agit a une tète à droite et une tu'e à gauche, reliées
I'ne i l'autre ,ar deux thorax et un unique abdomen, du mi-
lien duquel se détachent deux jambes un peu grêles, mais bien

formées. On a pu constater tous les attributs d'une virilité
bien marquée. Il existe quatre poumons, deux cours parfaite-
ment logés à leur place dans chaque cage thoracique ; en un
mot, ce sont deux troncs parfaitement conformt e, munis cha-
ta de deux bras. A la base de l'abdomen, derrière les organes
benels, un petit renflement caudal se dirige d'avant en arrière
etobliquement de droite à gauche, perce à chaque extrémite
«Une petite ouverture ronde. Ces deux ouvertares ne ressem-
blenten rien à l'orifice anal ; une seule fonctionne. On voit une
troisième jambe à pied-hot rudi mentaire, bien moins développée
quelesdeuxautres, destinée às'atrophier ou à rester stationnaire.

Ce phénomène a été décrit par M. Geoffroy Saint-Hilaire,
ons lenom de monstre double autositaire et rangé dans le pre-
mier ordre de la deuxième elasse.

Toutes les fonctions physi: :ogiques s'exécutent avec une
lguiarité aussi parifiaite que chez les autres enfants ; ces deux
itonçons paraissent jouir d'une santé parfaite. tètent, (rient.
pleurent et. dorment indépendamment l'un de Fautre.-.ouve-
URI médical.-Le Ilonitecur.

LO pouls taté par voie télégraphique.-Dans une con-fCenee donnée à Salem (Etats-Unis), le docteur Upham a fait
ter à ses auditeurs le pouk de malades couchés dans le mo-

.tême à 14 milles de là, dais le Citv-Hospital de Boston.
n"tTr n'est pas exact; disons qu'il 1, letr a fait voir. 'Un fil
Wgraphique mettait l'hôpital en rapport avec la salle de
tars, et, en même temps que les battements du cœur trans-metaient automatiquement le courant, ces battements étaient
leDu 8 visibles au moyen d'un rayon de lumière de magnésium

ibant sur le mur de la salle de cours.-L'appareil ayant été
dibrd appliqué à Iartòre d'un homme bien portant. le rayon
d8lUmière 'vibra 60 fois à la minute. Vint ensuite un individuPen Portant encore, mais très-irritable: les vibrations se répé-LO fois en une minute.-Le Médecii.-levlue de Litiéra-
We midicale.
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La nouvelle Loi.

Grâce à lobligeance (le M. le greffier en loi, nous somtnesen
mesure die dner à inos lecteurs la version française du Bill
Médical, telle qu'elle sera publiée dans les Statuts.

En parcourant cette mesure avec attention, nos lecteurs
pourront se convaincre qu'elle contient des changementstrès.
importants, et que le résultat obtenu est très-satisfaisant,sur-
tout s, l'on tienit compte dle tous les obstacles qu'il y avait à
surmonter. Sans doute cette loi n'est pas parfaite, et samise
a exéeution révôlera bien des lacunes qu'il f1ud ra faire dispa-
raître par des amendements; ce qu'il importait pour le mo-
ment, e'était (le sortir du statu quo et de refiaire une législation
qui pouvait être cxceller'e il y a trente ans, mais qui, aujour-
d'hui, ne rencontrait plui les besoins (le la profession.

Ceux qui ont le plus critiqué la Société Médivale lorsue, il
y a un an, elle faisait introduire son projet de loi en=m.
hie sans l'avoir soiiuis d'abord à la profe»sion médicale, serOnt
les premiers, pànson+nous, h adimettre qu'elle avait adopté le
seul moyen de thiii e arriver la question à un résultat pratique.
En etfet, sans cette déniarehe, le Bureau n'aurait encore rien
1hit, et par les divergenees d'opinion qui se sont manifeté
devant le comité spéecial chargé par la Chambre de faire rp-
port sur cette importante question, il est facile de compmndre
que nous en aurions eu pour des années encore à disCner et à
attendre, avant le pouvioir nousentenîdre sur un projet deloi
qui aurait rencont ré l'approbation de toute la profesSiOn, avant
d'être soumis à la législature.

Nous allons signaler rapidement les changements que Ce bi
apporte dans notre législation.

La seconde clause établit qu'à l'avenir tous les médeies
seront embres du Collége des Médecins et Chîiirur<iens de l.
province de Québee. Ainsi disparaît la clause la plus arbi
traire et la plus injuste de l'ancienne loi, qui exigeait quatr
années de stage de la part des niédlecins avant qu'ils pasent
jouir de leurs priviléges de membres du Collége. Cette clause
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avait produit des résultats tels que le Collége était à la veille
de succomber faute de membres sutianmnent qualifiés, pour
être élus gouverneurs; et dire qu'il n'en fallait que 36 et qu'il
ya 1000 à 1200 médecins dains la province de Quebec

En parcourant la septième et la douziéme clause, on verra
que si les ulniversité- coiiservent le privi-ége de donner des
diplômes ai praticandum, elles sont cependant obligées (le
soumettre leurs examens à la surveillance d'asse<seurs qui
seront nommés par le Bureau, ce qui est une reconnaissance
absolue du principe: que la corporation des médecins a seule le
droit de juger et d'apprécier les qualiflca ions de ceux qui se
présentent pour être admis au nombre de ses membres. Un
bureau central d'e.raniè aurait certainement donné des résul-
tats pratiques plus satisfaisants, mais, pour l'obtenir, il aurait
fall oatrepr-eadre une lutte avec les universités et courir le
risque de ne rien avoir du tout, pour avoir voulu tout avoir.
Aussi croyons-nous que, vu ces circonstances et l'heure avancée
de la session, il etait plus sage de céder quelque chose et d'ac-
epter un compromis qui, tout en sanctionnant le principe de
notre prétention, nous assurait une nouvelle législation qu'il
"us sera toujours plus facile de compléter pi s tard.

Les examens preliminaires sont sous le contrôle immédiat
du Bureau, et se tèront devant quatre examinateurs choisis,
par lui, parmi !e; professeurs actuellement enseignant dans
nos colléges classiques. Les sujets sur lesquels se feront ces
examens sont définIs dans la huitiéme clause, et nous espérons
g'favant longtemps la philosophie deviendra obligatoire.

ce nouveau bureau d'examinateurs devra se montrer trés-
exigeant sur les qualifications des aspirants à l'étude, car c'est
lor¥ un jeune homme se présente pour embrasser une car-
rre qu'il faut voir s'il po,séde les connaissance1 et les aptitu-
des voulues pour y réussir, et sinon, savoir l'arrêter à temps,
autrerieut on l'expose soit à perdre son temps et son argent en
étudiant une profession qu'il ne pourra jamais exercer, soit à
faire le déshonneur de cette professlon s'il finit par réussir à se
faire admettre à la pratique. L'exemple du Barreau qui vient
de refuser dix aspirants a l'étude du droit, sur vingt qui se
Présentaient, fait voir combien est grand le nombre de ceux
qaiaspirtit aux professions libérales sans avoir les qualidca-
bon 8 requises.

La nouvelle loi sera en force le 28 Février courant, et à par-
ir de cejour les Universités n'auront plus le droit d'admettre

4es étudiants à l'étude, pas plus que le Bureau actuel des gou-
erneurs. En conséquence, tous ceux qui désirent se présenter

:l ladmission à l'étude de la médecine, devront attendre à
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l'automne prochain, lorsque le nouveau Bureau des Gouverneum
aura été élu et aura lui-nième formé le nouveau bureau d'en.
minaueurs.

La clause quatorze oblige les élèves à étudier quatre aS
sans interruption, et à suivre trois sessions dte cours, dontla
première devra être suivie pendant la première année de el&
ricature ; ce qui rend impossible, pour l'avenir, le système suivi
par beaucoup jusqu'à ce jour, de se fire admettre à l'étude de
la médecine étant eecore au collége. et de prendre une aunée
ou deux sur le temps des études imedicales pour compléterleur
cours classique.

il est done bien entendu qu'à partir de cette année, aucune
Université ne pourra donner un diplôme ad praticandm
à aucun élève, à moins qu'il n'ait étudié la médecine pendant
quatre ans sans interruption, qu il n'air suivi úAo;I SeSsi&z
de cours et qu'il n'ait (ommifencé à suivre ses cours sa première
année d'études. Parmi les cours obligatoires, la nouvelle loi
a ajouté un cours d'hygiène de trois mois et vingt-cinq leçons
d'anatomie, de physiologie et de pathologie microscopiques.

Tous les medecins sont obligés (te se faire enregistrer d'ici
au 28 fe\ rier 1878, et de payer une contribution annuelle de
deux piastres. Les clauses depuis la dix-sep iòme jusqu'la vig
cinqmime sont très explicites sur les penalités qu'encorrount
les médecins qui négligeront de se conformer à cette obligatin,
de même lue pour toutes les personnes qui pratiqueront i
médecine, de quelque manière que ce soit, sansy être autonsee.

Le Bureau a aussi le pouv. ir d'autoriser quelqu'un à por-
suivre en son n.om quiconque sera en contravention avec t'ote
loi, et nous espérons que c'e.st une des premièrcs nominatinS
qu'il fera aussitôt après oon organisution. Combien de méde-
cins qui, s'ils sont obligés de se mettre en i.vidence, n'Os6eIr
sévir contre les infractions à la loi, et qui, cependant, s'en
presseraient de faire parvenir leur plainte à celui qui serait
chargé de poursuivre au nom du Bureau.

Le nombre des Gouverneurs sera de 40 au lieu de 3A in
quatre nouveaux appartiendront au di.,trict do Montréal. NOUs
aurions prélëré les voir élus par la ville de Montrél, vu fi'
sur les huit qui lui appartiennent, six sont élus par les Univ&'
sités, de sorte qu'il ne lui en reste que deux pour repNk
la profession en dehors des écoles. Ce qui n'est pas s81
l'on considère qu'il y a 175 médecins pratiquant à MOnJ
que les progrès et les réformes prennent surtout origine
les grands centres, les médecins y étant toujours en relSOA
et la natur e de leurs études et de leurs devoirs les mettant'
en état de juger des besoins do hi profession que les Méd
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des districts ruraux, qui par leur isolement sont dans l'impos-
sibilité de s'occuper aut ant des intérêts généraux de la profession.

Aucun médecin ne pourra être élu gouverneur a moins
d'avoir pratiqué la médecine perdant quatre ans.

Le Bureau aura le pouvoir (le faire un tarifd'honorn ires pour
la ville et pour la canpagne ; ce tarif aura force de loi devant les
tribunaux, de sorte qu'à l'avenir les médecins qui devront,
poursuivre pour obtenir leurs honoraires ne seront plus obligés
d'appeler des confròres en Cour pour prouver que le montant
qu'ils réelament est bien celui auquel ils ont droit.

Les sages-femmes devront obtenir une licence du Bureau
avant de pouvoir pratiq uer l'obstétrie, et il est à espérer que le
bureau se montrera très-exigeant sur les qualificaions de celles
qui se présenteront pour obtenir cette li'oonee. a à que
z.virait d'êre si sevores envers les médecins, si l'on devait
confier une (les branches* les plus importantes de la pratique
de la médecine entre les mains de personnes sans science et
sans expérience.

La formation du nouveau Bureau des gouverneurs aura lieu
dans le cours de l'été prochain. lors de l'assemblée générale
triennale qui doit se tenir à Troi-Rivières, croyons-nous; tous
les médecins auront droit de prendre part à cette élection, soit

en rsonne, soit par procurat ion.
Encore une fois, nous croyons que cette loi est, un grand pas

vers le progrés, et nous espérons que les promoteurs de cette
mesure ne feront pas comme leurs devanciers qui, après avoir
obtenu l'incorporation de 1847-49, ont cru avoir atteint le nec
plus 1u1tra. et sont demeurés trente ans sans vouloir entendre
parler d'aucun amendement il leur mesure, prétendant tou-
leurs qu'il était impossible de faire mieux. Profitons de l'expé-
nlence que nous donne leur exemple, et rappelons -nous que la
perfection n'appartient pas aux lois humaines, sans cela les
parlements ne s'assembleraient pas si scuvent.

Le comité spécial de la Chambre, devant lequel avaient été
référés les projet.s de loi de la Société Médicale et du Collége,
et qui a rapporté la nouvelle loi, se composait des honorables
UL R Church, J. A. Chapleau et P. Fortin, de M. L. O. Lo-
ranger, et des docteurs V. P. Lavallée, E. Laberge, R. F. Rin-

-fret, A. Cameron, A. Fortin. E. Lacerte, L. Duhamel et L. D.
Iontaine.

. Ceux qui ont pris part à la discussion, qui a eu lieu de-
vant ce comité, sont : le Rév. Messire iamel, reeteur de l'Uni-
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versité-Laval ; le Dr. R. 1. .Hfoward. représentant l'Université.
Mc(ill; le Dr. J. 1. Rottot, représentant l'ole de Médecine
et de Chirurgie de Montréal ; le Dr. F. W. Campbel, re p résen.
tant le I3ishop's Collége, les Drs. A. Dagenais et E.P. Lacha
pelle, représentant la Souiété Médicale de Montréal; les Drs.
R. H. Russell et G. E. Fenwick, représentant le Collége des
Médecins et Chirurgiens dlu Bas Canada: le Dr. Brunenu, pour
la Société Médicale de Sorel; et les Drs. H. Larue et. Marsden,
pour la profession medicale de Québece.

Une insulte à la Profession Médicale du Canada.

La Compag -iie Canadienne de steamers traisatlantique, dont
Sir Hlugh Alian est le principal actionnaire, vient d'être infor-
mé par le Bureau de Commerce de Londres, qu'a l'avenir aucun
de ses vaisseaux ne rerevront leur exeat de la douane,amoiu
d'avoir à leur bord un médecin porteur d'un diplôme dune
université d'Angleterre, d'Irlande ou d'icosse.

Quoique cette insulte b'adresse plus spécialement à nos con-
frôtes d'origine anglaise, porteurs des diplômes (le l'UniversiW
McGill, parmi lesquels sont choisis les médecins canadiens de
la Compagnie Allan, cependant elle rejaillit sur toute la pro-
fession médicale canadienne, et nous ne saurions la faisser
passer sans protester et sans demander au Gouvernementù-
nadien d'interveoir.

Le Bureau de Commerce de Londres se trompe étrangement
s'il croit que l'Angleterre pourra monopoliser la science sse
facilement qu'elle a monopolisé le commerce, car il devSit
savoir que pour la science il faut des aptitudes que la fortüne
ne remplace pas.

Nos lecteurs jugeront mieux de l'importance de cette que'
tion, par les quelques passages suivants de là lettre que Sir
Hugh Allan a adressé au Dr. G. W. Campbell, doyen de l
Faculté (le Médecine de l'Université-MeGill, pour lui fairepw
de cette étrange détermination :

" J'ignore complètement la raison pour laquelle on a adOP9
cette décision et quel bien on espère en retirer.

" Durant les vingt dernières années, nous avons pris idie
tinctement à bord de nos steamers, des médecins canadieDsOt
.des médecins anglais et le résultat de notre expérience DonU
a prouvé que les médecins canadiens sont en tout les d4P
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des médecinis anglais, soit comme médecins, soit comme gei-
tilhom es .............. ...................................... ......

"Je nie suis done pas disposé a me soumet t ri' cette exigceance,
d'autant plus que je considère que ('et une grande itijustico
pour les institutions h ee pavs aussi bien que pou r l e- jeunes
gens qui y pren nent leur édu<-ation, et qu'en réalite c'est une1(
insulte pour le Caiada lui même. J'ai écait au gouvernement -
insistant pour quil iniervie:ne immédiatement dans cette
question. Je vous an cet te let ttre afii que vous puissiez la
soumettre aux autoriis de ITniversité McGi. oui en ihirc
tout autre usage qulle vous croirez le pIlus propre a atteindre le
but que j'ai en vue, savoir: une reconnaissance absolue et par-
faite du ftit (1110 nOs meideins sot les égaux 'le qui que ee soi'

Ce témoio'nage ne taurai tre suspect, car celui qui le donno
est plus interessé que qui que ce soit à ce que ses steamers
jouissent de la confiance du public, et si les passagers se plai-
gnaient des iédecins canaliensil -rait neinier à les
remercier, D'aileurs, au rpport 'le ceux qui ont voyagé Irès
souvent à bord de cette -opagnie. s'il e5 t arrive une fis par
exception qn'iii înédecin ait mnatnqué à son devoir, ça s'est
toujours trouvé étre un médecin anglais, porteur d'un dipl3me
anglais.

UN DERNI1ER AVIS.

Afin d'éviter tout malendu, nous ciroyons' devoir informer
nos abonné.s, que nous n'avons absolument rien A voir avec la
Collection des denicrs dûs à l'Unin JIMirat aintérieurement
an Ie' Janvier 18711, et qtue tous (ceux qui ont encore quelque
'hose à légler pour ce temps, doivent s'adresser à l'exéetuteur
testamenîtair e (le fel e Dr. ..Grenier, atu No. 44, Re St.
Vincent, à Montréal.

Nous ne sonmes intîressès que dans la collection de l'année
dernièr.e et nous profitons de îcesion pou rappeler' à ceux
de o abonnés qui sont en retard, que le journal n'a pas d'au-

au ressourcs (tue les abonnements et 1u'il fhut thire face
aut dépenses qu'entraîne l'nIpression de chaque livraison.

N AISS \NCE.

cetteu . le 15 Janvier, la Daine du Dr. W. H. itington, maire de

DÉCÈS.

A)4Dtra e l i' suelques journ de maladi. Edîward K Pat-
age (le :d 2 an11.
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ANNO QUADRAGESIMO.

VICTORIÆ, REGINÆ.

CAP. XXVI.

Acte pour amender et refondre les actes concernant
la profession médicale et la chirurgie dans la
province de Québec.

(Sanctionné le 28 Décembre 1876.)

ATTNn qu'il est nécessaire (l'amender les lois maintenant
en force dans la province de Quéhec, pour régler les qualifica
tions et l'examen des candidats à l'étude de la médecine, de la
chirurgie et (le l'art obstétrique, pour lenregistrement de
praticiens en médecine, et pour l'inflietion de pénaités aux
personnes enfreignant les dispositions de lacte médical con-
cernant la pratique de la miedecine, de la chirurgie et de
lart obstétrique ;En oliséqulence Sa Majesté, par et de l'avi
et (lu consntement de la Légisture de Quebe;c décrète oe
qui suit

1. Depuis et, aprèis la passation d'. présent acte, l'acteouor
donnance du m-seil IL-gislatif (le la ci-devant Province de
Québec. passé dans la vingt-huitiôme année du règne de fa
Sa Majesté le Roi G leorge Trois, et intitulé: Acte ou ordonn#a
qui defend à qui que ce soit de pratiquer la Médecine et la chinr
gie dans la Province de QuébN, ou la pirofession i'Accouche@
dans les 1'ills (le Quibre t e ottréal, sans uine perm7iissinl
tous autres actes ou part ies d'actes qui se rapportent en auc00
maniéore à la pratique de la nédecine. (le la ci rurgie OU delt
obstétrique dans la province de Québec, ou qui se rapporte en
aucune m.anière au mode d'obtenir des lieenees pour Y pr-
quer la nédlecine. la chiru rgie ou l'art obstétrique, seroLt O
sont par le présent abrogés, excepté pour ('e qui
contravention aux dits actes ou à aucun d'eux avant la pas
tion du présent acte, ou à toute amende ou pénalité encourrf
par suite de telle offense.

2. Toute personne résidant dans la province de Québ" 6
autorisée à y pratiquer la médecine, la chirurgie et Part olt
trique lors de la passation du présent acte et toutes peronr
qui à l'avenir obtiendront une licence pour pratiquer la ML*
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Cino, la chirurgie et l'art obstétriqiue dans cette province,
seront et sont constituées enli un orips politique et incorporé
ous le nom de : Le Collége des Médecins et Chirurgiens de la

Province de Québec, et ils auront seus ce nom, suecession perpé-
tuolle et un sceau comnumn avec droit de le changer, l'altérer,
le détruire ou le renouveler ; et ils pourront, eux et leurs suc-
ceaseurs, sous le nom susdit, poursuivre et être poursuivis,
plaider et se délendre et ester en justice dans toutes les cours
et Ilaces queleonques, et seront habiles en loi, sous le nom sus-
dit,à posséder, avoir, recevoir et conserver pour les fins du
dit acte et l'avantage du dit Collge, toutes les sommes de
deniers qui ont été ou seront en aucun temps ei-apròs payées,
données ou leguées au dit Collége et pour son usage . et ils
?nrront en aucun temps ci-aprzs. sous le dilt noia et saus
lieres d'anortissement, acquérir. prendre, recevoir, avoir,
tenir et p..(.sd es terres, tnen on héitages. et en jouir,
ainsi que les profits et intérêts qui en proviendront, pour les
ins du dit Collége et pour nulle aut;e fin queleonque ; et pour-
ront les vendre, concéder, louer, léguer, aliéner ou en disposer,
et faire à cette égard tout ce que de droit ; pourvu toujours,
que la valeur des biens immeubles ainsi possèdes par la dite
corporation n'excôdera en aucun temps la somme de vingt
mille piastres.

3. Depuis et ap"ès la passation du présent acte, les personnes
quilmomosent le Collége (les médecins et chir-urgiens, seront
dénoimmées Membres du Collége des Médecins el Chirxý rgiens de la
Province de Québe-.

4. Les affaires du dit Collége seront régies par un bureau
49gonverneurs, au nombre de quarante, et qui seront élus pour
kola ans; et le Collége en élira quinze parmi ses membres rési-
kt dans le district (le Qnébec, dix-neuf parmi ses membres
Tésidant dans le district de Montréal, trois parmi ses membres
teidant dans le district des Trois Riviòres, et trois parmi ses
iuetubres ré,idant dans le district de St. François ; et des mem-
bres du dit bureau des gouverneurs, pas moins ni plus de huit
Méideront dans la cité de Québec et pas moins ni plus de huit
1ésideront dans la cité de Montréal, pourvu toujours que pas
eaoins de deux membres, parmi les membres des dites cités,
iront délégués par chacune des universites. Colléges et écoles
denlecilnes incorporées maintenant existant dans la province
4 Québec, savoir : l'Université Laval, l'Université MCGill,

iýnVersité de Bishop's College et les écoles incorporées de
%decine et de chirurgie de Montréal, affilées à l'U nversité
4 ollége Victoria ou à tout autre Université britannique ; et
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a chaque éilec(tiol dui bareau (les gouverneurs chaque membr
de la dite 'orporaion aura le droit de voter par proeuration;

2. Des districts susdits, le distiriet le Quebee comprendrale
distrits jîdIiciai ire t uels de Qu Gbee, Gaspé. S:îguenay., Ch.
coutiil, Rinouski, Montnagny, Beauce et. Kaouraska; le
district de Monrtreal comprendra le. ditiets juiiaires actuel
de Montréa, Terrebonne, Joliette, Richelieu, Bedlfrd, Saint.
Hyaeinthe, Iberville, Beauhariois et Ottawa le district 4M
rois- Hi vires comprendra les district, jiiai re actuelsde

Trois-lRiviores et Artialba"ka ; et le distiict de St. François
comprendra le pI éseit distriet judiiaire de St. François.

3. Le, niembres d ui burveau des gouverneuîrs seronît élus pot
une periode de trois ants ; mais tout membre pourra, en tout
temps, donner Sa démission par let ti aIres-ée au secrétaire da
dit bureau, et au eas de mort ou de dem ission d'un membredu
dit bureau. le secrétaire devra ineontnent et niolitier l'univer-
sité ou le eorps ou telle vacance surviendra, et telle universilé
ou coips i.ourra nommer ine autre personniie qualifiée pour
emp'ir eet te vaeaie ; ou si laî vacance est can-ée pa' Jamort4

la demi:ssion ou ie dépîart d'une ville ou d'un district formant
la ircniption electorale d'un membre élus palr les cites t4
distriets, le lur'eai des goiuverneurs remilira telle vacane, a
la peir assemblée aps que ('ette vaeance sera 5urvenue,
en élisant au scrutin un des mueibire éliLibles du collége de la
cité oit du district où tell- vaeace sera su veilue; et durant
telle vacance le bureau les gouverneurs pourra exercer les

pouvoirs du bureau c'i-apirs mntioniinée.

5. Le dit bureau (les gouverneurs sera, et il est per le pI'
sent constituó: Le Bureau Prorincial dMédecine: etils'r
semblera en ecette qualité pour remplir les divers devoirs qui
lui sont imposés par cet acte, en sa qualité <le bureau des go-
verneur's diu collége, pas moins de d"ux fois ehaque année, à
tel lieu et à tel endroit qui ser-ont par le <lit bureau juges le
plus convenables ; et dans ces occasions, sept membres formO
ront un quoram pour la transa'tion des affaires.

6. Depuis et après la passation du présent acte, aucun

personne ne pratiquera la médecine, la chirurgie ou l'art obé'
tétrique dans la province de Québec, à moins d'avoir' obtena
une license du bureau provineial de médecine, qui est Par h
présent autorisé à accorder la dite licence.

7. Toute personne ayant obtenu ou qui obtiendra ci-sPe
un degré ou diplôme de médecine dans une des unzivers)éOs o4
écoles mentionnées à la quatrième section du présent acte,Se
droit à telle licence, sans examen, quant à ses qualificatiOn )



L'UNION MÉDICALE DU CANADA 89

pourv toujours que le bureau provincial de médecine aura lo
pouvoir et la liberté d'étendre e même priv'ilege aux porteurs
dedegrés et do diplômes de medecne dI'autres unive: ;tés et
colléges britanniques ou de co!onies.

8. Depuis et après la passation du pré-ent acte, personne
no sera admis à pratiquer la médecine, la chirurgit ou l'art
obstétrique, avant d'avoir obtenu un certiticat de qualification
dudit bureau provincial de nédccine.

Et personne n'aura droit à une licence du colléeie sur pré-
sentation d'un diplômne, à moins qu'il n'ail été prî"dîablement
admis A l'étude de la iédecine eonformiéiment aux disposi tion<
du présent acte, ou à moins qu'il n'ait subi un examen prélifmi.
naire équivalent devant une é'ole autorisée ou un bureau ac-
cordant des licences da ns les pesessicn de 8a Majesté, accep-
table au bureau établi par le present qcte.

9. A la première assemblée régul ière <lu dit-bureau, apròs
la passation dle cet acte, le bureau provincial (le médecine
nommera pour trois ans (sujet toujQurs à l'approbation du
bureau,) quatre personnes a'tiellement enagées dans l'œuvre
de l'éducation en général, dans la province <le Québec, pour
examinr tous ceux qui veulent comnmnencer l'etude de la mé-
decine, de la chiririe et de l'art obstetrique, sur les Sujets
sddcation en é aérai ci-après nentionncs, comme devant
emir d'exaenpréliminaire aux étudiants en médecine, sa-

Voir: un examinateur parlant hi laniigue française et un exa-
minateur pal lant la langue anglaise pour la ville de Montréal,
et un parlant la langue française et un parlant la langue an-
glaie polir la ville <le Québee. Les suiets pour la qualitication
Peliminaire seront l'anglais et le français, le latin, la géogra-

1e, l'histoire, l'arithmétique, l'algèbre, la géométrie, les
wles-lettres, et l'un les sujets sui':ants: le grec, la physi-
que et la philosophie ; et le candidat devra pi ésenter un certi-
qeat de bonnes mœlurs; pourvu que tous les élôves en médecine
qiaVant la passation d12 cet acte, ont passé un examen préli-
linaire devant l'examinateur ou les examinateurs d'aucune
univeNité, école de médecine incorporée, ou le bureau médical
pmVincial, ne soient pas requis d'être examinés par: les exami-
Wtur mentioinés dans cette section.

10. Toute personne désirant obtenir une licence pour prati-
quer la médecine, la chirurgie et l'art obstétrique, dans cette
?Mvinee, et être enregistrée en vertu <le cet acte, et qui n'aura
:obtenu un degré ou diplôme de médecine, chirurgie et d'art
11trique dans une des institutions mentionnées à la qua-giéme section du présent acte, devra, avant d'avoir droit à
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telle lieence et à se faire enregistrer dans cette province, Pas
lin examin devant ce bureau, pour prouver ses connaistsanc
et son habileté pour la pratique efficace de la médecine, de l
chirurgie et de l'art obstétrique, et après avoir passé 1exame
requis et aprôs avoir prouvé à la satisfietion des examinatens
qu'elle s'est conformée aux règlements passés pcr le buren
provincial, et, bur paiement de tels honoraires que le buri
peut fixer par un roglement général, cette peIrso)I;e aura droit
à une iceice pour pratiquer la médecine, la chirurgie et l'it
obsttrique, dans la p)ovilice de Québec.

11. Le lit bureau des gouverneurs du collége des médecis
et clirurgiens aura le pouvoir

Prmierement.-De réglerlétunde de la médecine, de laWci
rurgie et de l'art obstétrique, eil établissant de, règlement
quant à la qualifition preliminaire, la durée des étudeale
cours à 'mvr. et âle de nlicec pOu prati-
quxer; poui vu toujours que tels rògienents ne soient pAS con-
traire, aux dispsitions du preen t acte.

Sr wId I e In.--- liexaini ner toutes les let.tres (le créaneep'
raant olinei au Porteur le droit (le reclamier une licenct
pour l'autoriser à pratiquer. et tous diplômes ou autres deu-
ments que Von dezirerait faire enreristrer en cette provinoee,
d'exiger du porteur des dites lettres de créance. diplômeset
autres documents. qu'il atteste sous serment (lequel ber$ adui
nistre par le prpsident pour le temps d'a' .) que cest lu t
est noimé dans-les dites lettres, et, qu'il les a obtenues l
ment.

Tr'oisii-mement.-~De faire enregistrer, dans les livres dua
lége, le eo. dmiie la ple i 1Lîce n(1le de chaque M*
bre de la profesin qtui pratique i m:.ntenant ou pourri
aenuir pr'atique; dans la provinec de Québec, ainsi quelade

de sa licenice et la place où il l.a obtenue.
Qua!ri"meenn.-fe fixer le temps d'é)reuves que les e

son idevront subir. avant d'òtre eloiibles .ommiifle gouverne s
du collége, lequl temps d'épreuve I sera pas moins de quatr
ans et je fài re toutes telles règles et ròglements pou lg
venement et la regie efirace de la dite corporatin, et le
lion d'ii présient et des 'ìieiers d'icelle, ainsi que les m
brcs dtu dt ellége le'geoit convenable et expédient,lesqg
rg t etL.ègelits5 serolt soumis au lieutenantouvere

en Conseil de la province. pouir etre approuves pr lui, et r
seront en iforce qu'apris avoir reçu sa sanction.

12. Le bureau provincial de médecine:
1. Fera de temps en temps. quanid l'occasion le deanide
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des règlements pour la ligne de conduite des examinateurs, et
pourra prescrire les sujets et le mode d'exanien, le tenps et le
lieu où seront tenus ces examens, et en général pourra faire
les règlements qu'il jugera conivenables et nécessaires relative-
ment a ces examens, pourvu que ces rôglements ne soient pas
contraires aux dispositions de cet acte;

2. Réglera Fétude de la médeci ne, de la chirurgie et de l'art
obstétrique, en faisant des -rmnts relativeient aux qua-
lifications pràlmiaires, à la duree de l'étude et au cours
d'étude que devront suivre le-4 étudiants.

Pourvu to ijours, que ces rè,glements ne soient p contraires
aux dispositions (le cet wte, et (ue aurun clangement dans le
Ous d'étude etabli par le bureau, ne vienne eni vigueur qu'un

a apròs qut aura e: fait
3. Pourra fixer des tarifs des prix qui seront payes dans les

vilies et dans les campagnes pour les avis en miatiére de aéde-
cine, de chirurgie et, d'ar't obstétrique, ou pcur les soins, ou
pour laccomplissement de toute opéra tion. ou pour toutes imé-
decines qui auraient ete prescrites ou fournies ;

4. Nommnera des assesseurs choi.is ei dehors de ses mem-
lesou parmi les membres enregistrés du ollege. pour visiter
ttassister aux examens médicaux dans les diverses universités,
folléges et ecoles incorporees de la province, et faire rapport
abureauprovincial sur la nature de ces examens; mais tels as-
asseurs ne seront pas choisis parmi les professeurs, dans aucune

des dites universités ou écoles incorporées, et au Cas ou tel
rapport serait ' i aucun temps délvorable à aucune universitt,
tolége ou école incorpore, le bureau provincial pourra refuser
dearegistrer les degres ou oilômes dJe institutions alu suCjet
desqueIes il aura été 1iii t tel ra)por't tant Iue i examens
n'urnt pas été amendés. A cette fin, le buiieau provincial
aM.-era ou élira des assesseurs, dont deux ou plus devront
wa1ter aux examens de chaque université, COelége ou école de
aédetue inucorpor-ée ;
ö. Les dites institutions devront notitior le bureau provin-
t, au moing un mois à Cavanee. de lepoque ou des époques

raquelles leurs examens auront, lieu.

.13 Le bu'eaui provincial de m decine aura le pouvoir de
Uer, par règlement, le salaire Ou les honoraires qi ddivent

Més aux officiers. aux examinateurs et aux asse. seurs
m'éspar le dit bureau ; ainsi que les honoraires que devront.

Yertoum les candidats en commençant à étudier la médecine,
1!que les honioraires que devront payer tous le, Candidats

m deanderont des licenves pour p-iquer la médecine, la
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chirurgie et l'art, obstétrique, ainsi que les honoraires quidê
vroit ét'e payés p>ur l'eregitrenent; Ct le bureaupo
disposer de Ces honoraires de la mminiòre qu'il croiraIepi
propre à favoriser les intérêts du collége.

.14. Les qualiications req(ises de tout can-lidat qui sepi
sentera à l'examen ,ourîî* obtenir une li'enee afin d'ètreautorâ
à )rati(qier'. seront: qu'il ait atteint l'ile de vinrt-et-un am;
qu'il ait etudié se ns interruption pendant une période de 
moins de quat r'e années à dater de son adnision a l'étudedeh
médeuine par le bureau ; qu'il ait suivi, pendant les ditesquatn
anfnees, dans quelque université, ooltlée ou école de médeci
incorporée, dans ile domaine, de Sa Majesté, pas moins dedle
cours de six mois ceaeun, d'anatomie géuérale ou descriptive-
d'anatotoie pratique.-de chirurgie,-de pratique (je la méê
cine.-de l'art obstetrique,-de chimie,-de matière mdidà
et thrapeutique générale,-des in-titutes <le médecine ne
physiologie,-de pathologie générale -de clini ue médica,
ze cliiniq'ie Chiruriiigicale.-Ilun cours de six mois ou deux detri

mois de jurisprudence médicale.-et un couis de botanique k
trois iois.--tun cours dovgiòne de trois mois et. tit cours&

pas moins de vingt-cinq dom mntrations sur l'anatomie,lap
siologie et la pathologie miicroscopiq le aussi, qu'il ait sarn
la pratl ique génuirale d'un hôpital contenant au moins cinqDu
lit, sois la ebarge de dux médecins ou chirurgiens au meDII
penlant une période de pas moins d'une aiée et demie,0t
trois periode, de pa.; moins (le six mois chacune ; et qu'd$l
assis;é à six cas d'accouchement. et qu'il ait în U ipulé (t*
pouided) des remòôle. pendant six mois ; et pour fiaire
paitr_ tous doutes à lfegard du nombre de lectures qgê
écoles inCorporées (le medeine de la province de Q ébeo*
tenues de donner. il est statué et déclaré, que ch aque cofk
six mois sera le ent-vingt lecture, excep:é pour la Clii,
médicale et chirurimbh et ha jurisprudence medicale,
quatre anîées d'études exigees par le présent acte, la fi
trois termes de six mois ch:euun, seront employés àsuivi
cours dans une université, collége ou école de médecine
pore recinnue par ce bureau: les premiers le ces coultr
ainsi suivis l'année qui suivra immédiatement l'examan
minaire.

15. Touîes les personnes qui obtiendront du
médecins et hirurgiens (le la province de Québec, une
les autorisant à pratiquer, porteront le nom de membres ds
Collége, mais elles ne pourront être élues comme gou
qu'aprés quatre années de la date de leur ?dmission
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membres; et telle élection dles g. .uverneurs, sera faite suivant
les règle- et reglements et de ',a maniére que le bureau adop-
tera Les me'abres du llége paiero)nt une somme de deux

piastres par aunée pour l'usage du colége.

16. Le bureau provinwial de méd!ecine aura le pouvoir de
aire des rògles et rglemuets concernant liin d fem-

mes à la pratique dus accoucheiments, dans cette province.

17. Le bureau provincrial de médecine fera tenir par le r--
gistrateur un livre. appele registre, dans lequel serl entré, (le
tempa à autre, le noni de toutes los persOnnes qui se seront
conformées aux (i>poitioins ci-apros mentionnées et aux rôgles
etréglements faits ou qui seror.t faits par le bureau provincial
demédecine conceriant les quali onitions requnies pour les per-
onnes pratiquant la médecine, la chirurgie et 'art obstêtrique
dua la province de Queice ; et ces personnes seules dont les
noas ont élé ou seront plus tard inserits dans le registre ci-
baut mentionné, seront considérées comme qualifiées et licen-
eiées pour la pratique die J.- médecine, de la chirurEie et de l'art
Mbtétrique dans la province de Québec. Jit ce registre pourra,
tauat temps, être examiné par tout praticien dument enre-
giwtréou par toute autre peronne.

18. Le registrateur devra tenir le registre correct, en con-
frmité des dispositions de cet acte et des ordres e: ròglements
da bureau provincial de méJecine, et il fera de temps A autre,
l0changements nécessaires quant à la résidence et aux quali-
ietions des per'sonnes enregistrées d'aprés cet acte ; et il
remplira toits les autres devoirs qui lui seront iniposs. par le
kttean provincial de médecine.

1M. Si le régistrateur est convaincu d'une félonie, il sera à
Î'venir, disqualirié pour aucune charge dans le College.

». Tout membre de la profe-sion médicale qui, lors de la
9Btion de cet acte, sera posýesseur d'une lcence donnée par

'Cllége des médecins et chirurgiens du Ba,,-'.anaida, pour
iquer la médecine, la chirurgie et l'art obstétrique dans la

nee de Québec, au ra le diroi, sur paiement d'un honoraire
Ue piastre, de se lire enregistrer, en produisant au régis-steUr le document qui lui donne ou qui prouve la, ou chacuno

qualification en vertu desouelles il dé,ire être enregistré
en transmettant par la poste ali dit régistrateur, son norn

naréidence, et la preuve des qualifications en vertu des-
!'u il désire ètre enregistré, ainsi que la date du leur obten-

iUporvu qu'il se fa-ise enrcgistrer dans le cours d'une
e*. après la passation de cet acte.
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21. Toute personne qualifiée, suivant cet acte, à être enre-
gistrée, mais qui négligera ou qui omettra de se faire ainsi en-
registrer ne pourra se prévaloir d'aucuns droits ou priviléges
conférés par cet acte, tant que durera cette négligence ou cette
omission, et elle sera passible de toutes les pénalités imposées
par cet acte, ou par tout autre acte, qui peut être maintenant
en force contre les praticiens non qualifiés ou non enregistrés,et elle paiera une amende de cinq piastres, chaque année jus-
qu'à ce qu'elle soit enregistrée.

22. Personne n'aura le droit de recouvrer aucun compte
devant aucune cour de justice, pour aucun avis médical ou chi-
rurgical, pour services professionnels, pour aucune opération,
ou pour aucun remède qu'il peut avoir prescrit ou donné, ni
ne pourra se prévaloir d'aucuns droits ou priviléges conférés
par cet acte, à moins qu'il prouve qu'il est enregistré d'après
oet acte et qu'il ait payé sa contribution annuelle au collége.

23. Aucun certificat, requis par tout acte maintenant en
force ou qui pourra le devenir plus tard dans cette province,
de la part d'un médecin, d'un chirurgien ou d'un médecin pra-
tiquant, ne sera valide, à moins que la personne qui l'a signé
soit enregistrée d'après cet acte.

24. Tout membre enregistré de la profession médicale, qui
aura été trouvé coupable d'aucun acte de félonie devant aucune
cour de justice, perdra par ce fait même son droit à l'enregis-
trement, et le bureau provincial de médecine fera rayer son
nom du registre; ou, dans le cas où une personne connue pour
avoir été convaincue de félonie, se présenterait pour se faire
enregistrer, le régistrateur aura le droit de refuser tel enregis-
trement.

25. Toute personne n'ayant pas droit d'être enregistrée
dans cette province qui sera convaincue sur le serment d'un
ou de plusieurs témoins en conformité des dispositions de l'acte
de cette province 38 Vict., ch. 35, d'avoir pratiqué la médecine,
la chirurgie ou l'art obstétrique dans la province de Québec,-
soit à gages, soit pour argent, ou dans l'espérance d'une récom-
pense, sera sur conviction sommaire devant un shérif ou un
magistrat de district ou un Recorder ou un Juge des Sessions
de la Paix, condamnée à payer une amende de pas moins de
$25.00 ni plus de 8100.00;

2. Une amende semblable sera encourue par toute personne
assumant le titre de docteur, de médecin ou de chirurgien, ou
tout autre nom qui pourrait faire supposer qu'elle est autorisée
légalement à pratiquer la médecine, la chirurgie ou l'art obstf-
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trique dans cette province, si elle ne peut pas établir ce fait

par une preuve légale, et toute personne qui dans une annonce
dans un papier-nouvelles cu dans des circulaires écrites à la
main ou imprimées, ou sur des cartes d'adresse, ou sur des
enseignes, assume un titre. un nom ou une désignation de
nature à faire supposer ou k porter le public à croire qu'elle
est dûment enregistrée ou qualifiée comme pratiquant la méde-
cine, la chiruigie et l'art obstétrique ou aucun de ces genres
de médecine, ou toute personne qui offre ou qui donne ses ser-
vices comne médecin, chirurgien ou accoucheur, si elle nest,
tudûment autorisée et enregistrée dans cette province, sera,

L aucun de ces cas, passible d'une semblable amende.
3. Dans toute poursuite d'aprés cet acte, la preuve de l'enre-

gistrement sera à la charge du poursuivi.
4. Toutes les poursuites, d'aprés cet acte, se feront (levant

tont shérif, magistrat do district ou un recorder ou un juge des
semsions de la paix, ayant juridiction dans la localité où l'offense
aété commise, et tel shérif; magistrat de district ou recorder
oajuge des sessiDns de la paix outre l'amende ci-haut men-
fionnée, aura le pouvoir de con'amner aux frais; et dans le
ts où les frais et l'amende ne seraient pis payés, d'ordonner
Vemprisonnement pour une période n'exeédant pas trente
purs, à moins que l'amende et les frais ne soient payés plus

26. Les amendes imposées par le présent acte seront recou-
trbles avec dépens et le recouvrement en pourra être fait en
Jstice, par le dit Collége des médecins et chirurgiens de la

rovince de Québec, en son nom corporatil; et ces amendes une
fiSrecouvrées appartiendront à la dite corporation pour son

%e.
t dans aucune de ces poursuites ou dans aucune autre action

civile à laquelle la dite corporation sera partie ou dans laquelle
elle sera intéressée, aucun membre de la corporation ne sera
.Ieardé comme témoin incompétent à cause (le cette qualité de
Membre.

1 Toutes les pénalités recou rrables en vertu du présent acte
seront payées à la cour prononçant la conviction et par la dite
cour remise au trésorier du bureau prov;ncial (le médecine. Le
breau provincial de médecine pourra autoriser toute personne

1OUrSulivre en son nom quiconque contreviendra à cet acte,
elle bureau aura le droit d'allouer au poursuivant toute ou
partie de la pénalité recouvrée.

27.Dans tous les cas où, d'aprés cet acte, la preuve de
'enregistrement sera requise, une copie imprimée ou autre du
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registre, certifiée par le régistrateur du Collége des médecis
et chirurgiens de la province de Québee, pour le temps d'alor,
sera une preuve sutfisante que toutes les personnes %i y set
rnentiennées sont enregistrées comme médecins pratiquau,
au lieu de la production du registre original ; et tout certistat
sur telle copie imprimée ou autre du registre, établissantqu'il
a été signé par une personne quelconque dans sa capacité de
régistrateur du Collége d'apròs cet acte, fera preuve, priiùi
facie, que telle personne est le dit régistrateur, sans qu'il soit
nécessaire de prouver sa signature, ou qu'il est de fait tel
régistrateur.

2S. Le bureau actuel des gouverneurs élu d'après les dis-
positions (les actes ci-dessus rappelés, sera continué et agiM
jusqu'après la prochaine élection triennale, mais sujet soustons
autres rapports aux dispositions de cet aCte :et toutes lesrègle
et règlements faits jusqu'ici par le dit collége des médecins et
chirurgiens du Bas-Canada, demeureront en force jusqu'à ce
qu'ils toieut rappelés ou modifiés d'apròs les dispo:itions de
cet acte.

29. Les officiers appointés d'après les dispositions desscet
rappelés, conserveront leurs charges respectives et rempliront
leurs devoirs respectifs selon les dispositions de cet acte, et
tous les livres et registres tenus ci-devant par eux, conforn-
ment aux actes rappelés, continueront à servir à leurs beauiw
respectifs selon cet acte.

30. Le collége des médecins et chirurgiens de la provinet
de Québec, est par le présent acte mis en pos.ession de tomS
les droits, pouvoirs, priviléges, propriétés et revenus appar
nant ci-devant au collége des médecins et chirurgiens du B-
Canada.

31. Rien de ce qui est contenu dans le présent acte nOBeS
considéré comme affectant les droits d'aucune personne e.
par les dispositions <le l'acte 28 Vie., ch. 59, tel que a
par l'acte 29 Vict., ch. 95.


